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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
 

Points 82 à 97 de l’ordre du jour (suite) 
 

Débat général sur tous les points de l’ordre du jour 
relatifs au désarmement et à la sécurité 
internationale. 
 

 La Présidente (parle en anglais) : Nous avons 
encore une longue liste d’orateurs. En conséquence, je 
demanderai aux représentants de bien vouloir respecter 
le temps convenu pour leurs interventions. 

 M. Subedi (Népal) (parle en anglais) : Madame 
la Présidente, je vous félicite pour votre accession à la 
présidence de la Commission. J’adresse mes sincères 
félicitations à M. Nobuaki Tanaka, Secrétaire général 
adjoint aux affaires de désarmement, pour son 
intervention très complète. 

 Ma délégation s’associe à l’intervention faite par 
le représentant de l’Indonésie au nom des pays non 
alignés. 

 De nos jours, le monde consacre annuellement 
environ 850 milliards de dollars pour les dépenses 
militaires. Selon les statistiques disponibles, les 
ressources libérées par le désarmement permettraient 
de répondre dans une large mesure aux besoins de 
développement de nombreux pays en développement. 
Cependant, nous avons encore bien des progrès à faire 
pour utiliser les dividendes du désarmement au profit 
du développement socioéconomique si nécessaire. 

 Il est préoccupant de constater le peu de progrès 
effectués ces temps derniers en matière de 
désarmement. Ainsi, au Sommet mondial de 2005, 
aucun accord n’a pu être réalisé sur les questions du 
désarmement et de la non-prolifération. Auparavant, la 
Conférence d’examen des Parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires n’avait pas réussi à 
se prononcer sur des recommandations de fond. Cette 
année, aucun accord n’a pu être réalisé lors de 
l’examen de la maîtrise des armes légères et de petit 
calibre. La Conférence du désarmement, l’un des 
principaux mécanismes de désarmement des Nations 
Unies, n’a abouti à aucun résultat concret depuis 1997. 
La Commission du désarmement, l’organe de 
délibération multilatéral en matière de désarmement au 
sein des Nations Unies, ne progresse que fort 
lentement. 

 Le message est très clair: nous manquons de 
conviction dans l’examen des questions de 
désarmement. À l’évidence, il nous faut une plus 

grande volonté politique et une détermination plus 
forte pour donner l’élan nécessaire à de véritables 
négociations sur les questions de désarmement. Selon 
la position de longue date du Népal, il faudrait 
procéder à la destruction complète de toutes les armes 
de destruction massive, notamment biologiques, 
chimiques et radiologiques, dans un délai établi. 

 Les armes nucléaires, chimiques et biologiques 
représentent une grave menace à la paix et à la sécurité 
internationales. Le danger de voir des armes de 
destruction massive tomber entre les mains d’acteurs 
non étatiques, voire de terroristes, existe également. En 
l’absence de traité international complet interdisant la 
prolifération d’armes de destruction massive, nous 
devons nous en remettre à l’application des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité à cet effet. 

 Ma délégation appuie l’application de la 
résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité dont 
l’objet est de prévenir le commerce illicite des armes 
nucléaires, chimiques ou biologiques et de leurs 
vecteurs et matériels connexes. 

 Nous sommes de plus en plus inquiets en raison 
de l’impasse prolongée où se trouvent les questions 
nucléaires concernant les États du seuil, d’autant plus 
que certains d’entre eux se trouvent en dehors du cadre 
des négociations l’Organisation. Toutes les questions 
nucléaires, notamment l’utilisation pacifique des 
technologies nucléaires doivent être réglées au moyen 
de négociations, de préférence dans le cadre des 
Nations Unies. 

 Selon nous, le multilatéralisme est le seul 
mécanisme de négociation en matière de désarmement 
et de non-prolifération permettant de mener à une paix 
mondiale durable. 

 Nous ne pourrons pas résoudre les questions 
nucléaires ni celles des armes de destruction massive si 
nous n’appliquons pas certains principes et règles de 
base élaborés aux Nations Unies. Lorsque les questions 
en suspens auront été réglées, il faudra nous efforcer 
d’appliquer les principes de la souveraineté nationale 
et le mécanisme de sécurité collective dans le cadre des 
Nations Unies. De même, les États ne peuvent se 
soustraire à leurs obligations internationales et doivent 
respecter les régimes de traités pertinents sur la non-
prolifération, les essais nucléaires et l’utilisation 
pacifique de la technologie nucléaire. 

 Le Népal se félicite de la création de zones 
exemptes d’armes nucléaires qui permettent de 
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promouvoir le désarmement et la non-prolifération 
nucléaires. Nous les appuyons en tant que moyens 
susceptibles de faire avancer la cause du désarmement. 

 Pour avoir connu une longue décennie d’un 
conflit qui n’a pris fin que récemment, le Népal 
soutient la non-prolifération et la prévention du 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre. 
Depuis l’adoption, en 2001, du Programme d’action 
visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects, peu de 
progrès ont été effectués. La Conférence chargée 
d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du 
Programme d’action s’est terminée sans avoir pu 
parvenir à un accord. C’est pourquoi nous devons nous 
efforcer de revitaliser ce processus pour enrayer le 
commerce illicite des armes légères et prévenir la 
production, l’emploi et le stockage illicites de ces 
armes, principalement par des acteurs non étatiques. 

 Le Népal est fermement opposé à une course aux 
armements dans l’espace. L’espace doit rester à l’abri 
de ces armes meurtrières, et doit être utilisé 
collectivement à des fins exclusivement pacifiques. 

 Le rôle des centres régionaux pour la paix et la 
sécurité est essentiel pour accélérer le rythme du 
désarmement et le processus de maîtrise des armements 
au niveau régional. En tant que pays hôte du Centre 
régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Asie et dans le Pacifique, le Népal est 
fermement attaché à une relocalisation du Centre à 
Katmandou. Le Gouvernement népalais a exprimé sa 
volonté de signer l’accord de pays hôte conformément 
à la résolution de l’Assemblée générale. Je renouvelle 
l’engagement de longue date du Gouvernement du 
Népal à assumer les coûts de fonctionnement du Centre 
et à accorder tous privilèges et immunités à son 
personnel. Nous prions le Secrétariat d’achever, dans 
les meilleurs délais, la procédure interne concernant 
l’accord du pays hôte et le mémorandum 
d’arrangement permettant le transfert du Centre au 
Népal dans les meilleurs délais. 

 La question du désarmement pèse lourd sur le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
Néanmoins, à notre grande consternation, il semble que 
cette question soit passée au second plan de l’ordre du 
jour international. Le Népal garde néanmoins 
confiance en la promesse d’une solution collective et 
en une ferme détermination qui doit se manifester à 
travers les Nations Unies. Seul le rôle actif et influent 
de l’Organisation peut promouvoir une action 

concertée en vue d’atteindre les objectifs du 
désarmement, de la réglementation des armements et 
de la non-prolifération de toutes les armes de 
destruction massive, dans l’intérêt de l’humanité tout 
entière. Il est temps de travailler collectivement et sans 
relâche pour mettre le désarmement multilatéral dans la 
bonne voie. 

 Nana Effah-Apenteng (Ghana) (parle en 
anglais) : Madame la Présidente, je m’associe aux 
orateurs qui m’ont précédée pour vous adresser les 
félicitations de ma délégation pour votre accession à la 
présidence de la Commission et vous assurer de notre 
pleine et entière coopération dans l’exercice de vos 
fonctions. 

 Nous nous associons aux interventions faites par 
les représentants du Nigéria et de l’Indonésie, 
respectivement au nom de l’Union africaine et des pays 
non alignés. 

 Nous sommes réunis à un moment où de grandes 
tensions jettent une ombre sur la sécurité internationale 
et le spectre de nouveaux défis menace d’aggraver le 
climat fragile actuel. De plus en plus de foyers 
d’agitation, le militarisme et le terrorisme ainsi que la 
crainte d’une prolifération nucléaire horizontale et 
verticale, risquent de saper le régime international de 
sécurité collective. Dans ce climat incertain, il est 
inquiétant de constater que les différents traités de 
désarmement qui, s’ils avaient été appliqués auraient 
constitué un cadre pour la maîtrise des armements, 
continuent de rester lettre morte. 

 En effet, notre déception causée par les 
développements inquiétants intervenus l’année dernière 
dans le cadre du régime de désarmement international, 
est toujours aussi vive en raison de la stagnation, voire 
de la régression, constatée dans ce domaine. Compte 
tenu de cette sombre situation, nous nous devons de 
souligner que la paix et la sécurité internationales se 
trouvent à la croisée des chemins et que des solutions 
novatrices, audacieuses, réalistes et réalisables sont 
indispensables. 

 Pour parvenir à la sécurité collective dont nous 
soulignons tous la nécessité, il est essentiel de nous 
centrer sur l’instauration d’un climat de sécurité 
mondiale soutenu par une coopération et une confiance 
mutuelles. Pour ce faire, nous devons mettre un terme à 
l’unilatéralisme, souvent influencé et alimenté par des 
intérêts mesquins dérivant de politiques obsolètes 
incompatibles avec les réalités présentes et, donc, 
vouées à l’échec. L’unilatéralisme doit faire place au 
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multilatéralisme dont la Commission a reconnu qu’il 
constituait la seule solution viable pour la poursuite du 
désarmement et de la non-prolifération nucléaires. À 
cette fin, nous exhortons les États Membres non 
seulement à adopter le multilatéralisme, mais 
également à faire preuve d’un véritable engagement et 
de la volonté politique nécessaire pour, objectivement 
et loyalement, se conformer au résultat des 
négociations. 

 Durant plus de quatre décennies le désarmement 
et la non-prolifération nucléaires ont été les défis 
prédominants, bien que non exclusifs, à la sécurité 
internationale. Cependant, le monde continue d’être 
hanté par la menace nucléaire, malgré l’appui 
international écrasant à la réalisation de progrès 
significatifs sur cette question. En effet, le 
désarmement et la non-prolifération nucléaires 
semblent être plongés dans un gouffre sans fond faute 
d’une approche impartiale et coordonnée, et de 
l’attention excessive portée aux symptômes plutôt 
qu’aux causes profondes qui sapent le processus. Si 
nous reconnaissions tous que ces deux paramètres sont 
complémentaires et se renforcent mutuellement, alors 
les relations actuellement entachées de partialité 
seraient inversées et permettraient d’endiguer la 
progression de la nucléarisation accompagnée de ses 
ramifications si dangereuses pour la sécurité 
internationale. 

 Faute de progrès de progrès tangibles dans le 
domaine du désarmement, l’intérêt porté actuellement 
à la non-prolifération restera sans suite. Malgré ses 
lacunes, le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires (TNP) est, selon nous, la pierre angulaire 
permettant d’œuvrer à la recherche du désarmement et 
de la non-prolifération nucléaires. C’est pourquoi les 
États parties doivent impérativement prendre d’urgence 
des mesures pour donner un regain de confiance et de 
crédibilité à l’égard de cet instrument en respectant 
scrupuleusement ses dispositions. 

 Les États parties non dotés d’armes nucléaires ont 
honoré loyalement leurs engagements, comme en 
témoigne le nombre quasiment inchangé des pays 
disposant de ces armes. Ces pays attendent, à juste 
titre, de leurs partenaires qu’ils fassent de même. C’est 
pourquoi nous demandons aux cinq pays de traduire 
leurs paroles en actes pour se conformer à l’article VI 
et d’agir en direction du désarmement nucléaire. 
L’application des 13 mesures concrètes est essentielle à 
cet égard. 

 Nous sommes parmi les premiers à reconnaître 
les réductions considérables opérées dans les arsenaux 
nucléaires, mais la présence de 27 000 armes 
nucléaires, dont certaines en état d’alerte avancée, rend 
peu crédible la prétendue évolution progressive et n’est 
pas faite pour atténuer la crainte générale de voir notre 
monde vulnérable voué à une destruction totale. Notre 
position repose également sur le fait que ces réductions 
sont effectuées sans aucune vérification internationale 
ni ferme engagement au caractère irréversible. 

 Un processus de désarmement vérifiable et 
irréversible est essentiel à la crédibilité et à la viabilité 
à long terme du TNP. Du point de vue de l’éthique, il 
sera difficile aux États dotés d’armes nucléaires de 
tenter de dissuader d’autres États d’aspirer à se joindre 
au club prétendument élitiste, s’ils ne respectent pas 
strictement eux-mêmes leurs obligations en matière de 
désarmement, n’abandonnent pas leur politique de 
dissuasion nucléaire, ne réduisent pas le rôle des armes 
nucléaires dans la sécurité nationale et ne mettent pas 
un terme à leur attitude erronée de grandeur dans les 
relations internationales. 

 Indépendamment de nos vives réserves quant à 
l’attention de plus en plus centrée sur la non-
prolifération, ma délégation estime non fondée la 
position intransigeante de certains des principaux 
partisans de l’injustifiable attitude manifestée à l’égard 
des zones exemptes d’armes nucléaires et des garanties 
d’assurance négative, pourtant largement reconnues en 
tant que mesures complémentaires au renforcement du 
régime de non-prolifération. Nous demandons à ces 
pays de répondre favorablement à l’appel lancé en 
faveur d’un accord juridiquement contraignant sur les 
garanties de sécurité négative et d’élargir l’appui au 
renforcement des zones exemptes d’armes nucléaires. 

 En tant que pays ayant acquis un réacteur 
atomique dans les années 1960, le Ghana continuera de 
défendre fermement le droit des États, notamment des 
pays en développement, à l’utilisation pacifique de la 
technologie nucléaire dont la contribution est 
indispensable au développement socioéconomique. 
Cependant, nous savons également que ce droit 
inaliénable doit être appliqué dans le cadre d’accords 
internationaux, notamment pour ce qui est de la 
vérifiabilité et de la transparence. C’est pourquoi nous 
nous joignons à d’autres délégations pour demander 
que les mécanismes de vérification de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique soient renforcés 
pour permettre à l’Agence de s’acquitter au mieux de 
sa lourde responsabilité. 
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 Certes, notre action concertée pour prévenir le 
terrorisme nucléaire progresse régulièrement, mais la 
réalisation d’accords interdisant la production de 
matières fissiles rendrait cette action plus efficace. À 
cet égard, nous nous félicitons de la tenue d’un débat 
au sein de la Conférence du désarmement sur 
l’interdiction de la production de matières fissiles à des 
fins militaires. Il s’agit là d’une mesure positive pour 
sortir la question de son trop long enlisement. Nous 
demandons à la Conférence du désarmement de 
maintenir son élan en accélérant l’adoption d’un 
programme de travail complet et équilibré pour 
faciliter l’ouverture de négociations sur un traité 
interdisant la production de matières fissiles dénué de 
toute condition préalable et ayant pour objectif de 
parvenir à un accord prenant en compte les 
préoccupations de toutes les parties. 

 Les armes légères illicites, terme non approprié 
pour des engins meurtriers dont l’abus a causé des 
ravages, plongé dans une détresse indicible des 
millions de personnes et alimenté l’insécurité et 
l’instabilité partout dans le monde, continuent d’être, 
pour nous, un sujet de préoccupation. Malgré les 
louables progrès effectués depuis l’adoption du 
Programme d’action des Nations Unies de 2001, nous 
n’avons pas encore atteint l’objectif envisagé de 
réprimer les détestables malversations d’individus 
insensibles qui ont semé volontairement la mort pour 
se livrer à un commerce lucratif. Nous sommes 
profondément déçus du résultat de la récente 
Conférence des Nations Unies chargée d’examiner les 
progrès accomplis dans l’exécution du Programme 
d’action. 

 Malgré cette occasion manquée, nous ne devons 
pas nous décourager mais, bien plutôt, être déterminés 
à poursuivre avec vigueur nos efforts collectifs pour 
parvenir au but ultime. Nous le devons aux nombreuses 
victimes qui attendent de notre noble Organisation 
qu’elle mène une action pour enrayer la prolifération 
de ces armes de destruction massive et permettre ainsi, 
selon leur souhait, d’éviter à d’autres la tragique 
épreuve qu’ils ont subie et continuent de subir. 

 Nous sommes parfaitement conscients que 
l’objectif d’un monde libéré de la crainte de la guerre 
et de l’insécurité ne peut être atteint du jour au 
lendemain. Cependant, animés d’une force de 
conviction commune, nous surmonterons les difficultés 
et répondrons à nos aspirations collectives. Nous 
devons faire un choix: soit protéger le monde et 
l‘humanité de la destruction, soit le plonger dans le 

chaos. Nos décisions répondront, nous l’espérons, au 
désir profond de la majorité hors de ces murs de vivre 
dans un monde sûr et pacifique. 

 M. Adekanye (Nigéria) (parle en anglais) : 
Madame la Présidente, la délégation nigériane vous 
adresse ses chaleureuses félicitations pour votre 
accession à la présidence de la Première Commission. 
Nous sommes heureux de voir une femme occuper ce 
poste important car c’est un événement marquant dans 
l’histoire de la Commission. Nous sommes certains que 
grâce à votre direction avisée vous conduirez nos 
travaux à des résultats fructueux. Soyez assurée de 
notre coopération tout au long de la session. J’adresse 
également mes félicitations aux autres membres du 
Bureau. De même, je remercie le Secrétaire général 
adjoint aux affaires de désarmement, M. Tanaka, pour 
son intervention à l’ouverture de nos débats. 

 Nous sommes réunis à un moment où les 
divergences de vues au sein de la communauté 
internationale sont de plus en plus grandes sur la façon 
de traiter au mieux les questions de la maîtrise des 
armes et du désarmement. La mise en œuvre des 
mesures en matière de désarmement et de non-
prolifération reste un grand défi dans le domaine du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. La 
dernière décennie a vu la prorogation indéfinie du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
(TNP), la négociation réussie de la Convention sur les 
armes chimiques, le Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires et l’entrée en vigueur de la 
Convention d’Ottawa sur les mines antipersonnel. Ces 
réalisations sont liées aux préoccupations 
internationales face au danger que représentent les 
armes de destruction massive et les armes classiques 
pour l’humanité. 

 En revanche, la communauté internationale n’a 
fait aucun progrès notable sur le plan des armements et 
du désarmement depuis le début de la présente 
décennie, l’échec le plus flagrant étant l’absence de 
résultat à la Conférence d’examen du TNP de 2005 et 
l’impossibilité des États Membres à se mettre d’accord 
sur l’insertion d’une mention au désarmement et à la 
non-prolifération dans le document final du Sommet 
mondial. Ces échecs s’ajoutent à l’impasse prolongée 
où se trouve la Conférence du désarmement, ainsi qu’à 
l’ambivalence persistante à l’égard de la négociation 
sur un traité interdisant la production de matières 
fissiles. Certes, le Nigéria partage les vues de la 
majorité des délégations selon lesquelles le traité 
devrait contenir un mécanisme de vérification fiable, 
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mais les débats sur cette question ne doivent pas servir 
de prétexte à l’inaction ou à un report de l’ouverture de 
négociations de fond sur cet important sujet. 

 La paralysie des négociations multilatérales sur le 
désarmement met en danger la paix et la sécurité 
internationales. Nul n’ignore que les risques liés à 
l’accumulation excessive d’armes de destruction 
massive pourraient inciter certains à acquérir ce type 
d’armes. Le rapport de la Commission sur les armes de 
destruction massive décrit amplement le danger 
inhérent à l’accumulation d’armes, lorsqu’il souligne 
que les États souhaiteront acquérir des armes 
nucléaires aussi longtemps que certains en possèderont. 
De même, le risque de voir un jour ces armes être 
utilisées, soit à dessein soit accidentellement, existera 
aussi longtemps qu’elles existeront. 

 C’est pourquoi l’absence d’accord sur le régime 
de non-prolifération nucléaire au titre du TNP est 
inquiétant. On ne peut nier le fait que le Traité reste 
l’un des instruments les plus importants du maintien de 
la paix et de la sécurité mondiales. Si elle persistait, 
l’impression erronée que l’obligation de respecter le 
Traité incombe uniquement aux États parties non 
dotées d’armes nucléaires irait à l’encontre des buts et 
objectifs du Traité. Le Nigéria réaffirme que tous les 
États parties, qu’ils soient ou non dotés d’armes 
nucléaires, ont l’obligation d’assurer la non-
prolifération sous tous ses aspects. Les États dotés 
d’armes nucléaires et autres armes de destruction 
massive ne peuvent plus prétendre que ces armes ne 
représentent aucun danger pour la communauté 
internationale. 

 L’appel à la non-prolifération doit être 
accompagné d’une action concrète dans le domaine du 
désarmement nucléaire. C’est le moyen le plus efficace 
d’empêcher l’acquisition de ces armes par des acteurs 
non étatiques. En effet, les États qui se sentent menacés 
par les détenteurs d’armes de ce type doivent avoir la 
certitude, par le biais de mesures de confiance et de 
garanties de sécurité ancrées dans des instruments 
juridiquement contraignants, que leur décision de 
renoncer à l’acquisition de ces engins de mort n’était 
pas erronée. 

 Le Nigéria continuera de respecter ses 
engagements au titre des différents accords sur le 
désarmement et la maîtrise des armements auxquels il 
est partie. De même il continuera d’œuvrer avec 
d’autres nations pour promouvoir le désarmement et la 
non-prolifération sous tous leurs aspects. Cette 

coopération devrait permettre d’atteindre l’objectif 
d’ensemble du désarmement général et complet sous 
un contrôle international strict et efficace. 

 Cette année marque le dixième anniversaire de 
l’ouverture à la signature du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires. Toutefois, cet 
instrument n’est pas encore entré en vigueur bien que 
176  États l’aient signé et 135 l’aient ratifié. Tout en 
renouvelant notre appui à l’élimination complète des 
essais nucléaires, nous tenons à souligner l’importance 
que revêt la mise en œuvre du Traité, notamment par 
l’adhésion des États de l’annexe II dont la signature est 
requise à cette fin. Le Nigéria se félicite de la 
ratification du Traité par le Viet Nam, en mars dernier, 
et approuve la déclaration ministérielles commune sur 
le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, 
adoptée à New York le 20 septembre 2006. En 
attendant son entrée en vigueur, le Traité doit continuer 
à recevoir l’appui des États Membres, auxquels nous 
demandons de maintenir le moratoire décrété sur les 
essais d’explosions nucléaires ou sur tout autre 
dispositif explosif nucléaire. 

 Le Nigéria reste favorable à l’idée de zones 
exemptes d’armes nucléaires internationalement 
reconnues et établies sur la base d’arrangements 
librement conclus entre les États des régions intéressés. 
Pour preuve de son engagement à l’égard de la 
dénucléarisation de l’Afrique, le Nigéria a lancé en 
janvier dernier, à la huitième session ordinaire du 
Conseil exécutif de l’Union africaine, tenue à 
Khartoum, Soudan, une proposition adoptée par le 
Conseil dans une décision appelant les États qui n’ont 
pas encore signé ou ratifié le Traité de Pelindaba  
– concernant la zone exempte d’armes nucléaires en 
Afrique – ou le protocole pertinent, de le faire, afin de 
permettre au Traité d’entrer en vigueur dans les 
meilleurs délais. Nous prions les États intéressés 
d’appliquer la décision du Conseil exécutif. 

 Nous nous félicitons également de la signature 
par les cinq États d’Asie centrale, le 8 septembre 
dernier, du Traité portant création d’une zone exempte 
d’armes nucléaires dans cette région. 

 La Sixième conférence d’examen des États 
parties à la Convention sur les armes biologiques, qui 
doit se tenir en novembre, offre une occasion d’évaluer 
l’efficacité du régime international concernant 
l’élimination de la menace représentée par les armes 
biologiques et leur utilisation. Un mécanisme de 
vérification efficace permettrait de renforcer la 



 A/C.1/61/PV.6

 

06-55668 7
 

Convention à cet égard. Nous sommes persuadés que 
les États parties examineront attentivement cette 
question lors de la Conférence d’examen. 

 Dans la sous-région de l’Afrique de l’Ouest, la 
prolifération des armes légères a alimenté les conflits 
et compromis notre action visant à créer une base pour 
la paix, la sécurité et la stabilité dans bon nombre de 
nos pays. Les États membres de la Communauté de 
développement économique de l’Afrique de l’Ouest 
(CDEAO), ayant décrété et maintenu loyalement un 
moratoire sur l’importation et l’exportation de telles 
armes, ont aujourd’hui transformé ce moratoire en une 
Convention qui fait date. Adopté en juin dernier, cet 
instrument, entre autres, interdit les transferts d’armes 
ou de matériels utilisés pour leur fabrication, qu’ils 
partent de l’Afrique de l’Ouest ou la traversent. 

 L’interdiction du transfert d’armes légères à des 
acteurs non étatiques impliqués dans les conflits 
récurrents de la sous-région, source d’instabilité 
politique et de destruction des infrastructures, est une 
décision très importante pour notre région. Tout État 
membre de la CDEAO pourra se voir accorder une 
exception pour de tels transferts uniquement à des fins 
de légitime défense nationale et de sécurité ou pour 
participer aux efforts de maintien de la paix. Ces 
transferts devront recevoir la certification et 
l’approbation des autres États membres. 

 Notre volonté d’éradiquer le fléau de notre sous-
région ne saurait par conséquent être mise en doute. 
Nous demandons à la communauté internationale, aux 
fabricants d’armes légères et aux sociétés de courtage 
de respecter la Convention. Le Nigéria invite les autres 
membres des Nations Unies à suivre l’exemple de la 
CDEAO pour faire front à cette menace. 

 La délégation nigériane tient à exprimer sa 
déception de l’absence d’accord sur un document final 
à la première Conférence des Nations Unies chargée 
d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects. Cet échec ne doit pas empêcher le 
Programme de rester pertinent en tant que plate-forme 
pour une action aux niveaux national, régional et 
mondial. Le processus d’examen doit être maintenu, 
tout comme le suivi des arrangements convenus, afin 
de permettre d’atteindre les buts et objectifs communs. 

 Pour prouver l’engagement du Nigéria dans la 
lutte contre les armes de petit calibre, mon 
gouvernement a adhéré, cette année, au Protocole des 

Nations Unies contre la fabrication et le commerce 
illicite des armes à feu, des munitions, des explosifs et 
autres matériels connexes, qui est entré en vigueur en 
juillet 2005. À cet égard, je rappellerai l’intervention 
faite au nom du Président Obasanjo, à l’Assemblée 
générale, en septembre dernier : « Nous lançons 
également un appel à l’élaboration d’un traité général 
et juridiquement contraignant sur le trafic d’armes ». 
(A/61/PV.18, p. 15). À notre avis, un tel traité 
permettrait d’établir des normes communes sur les 
transferts d’armes. Nous œuvrerons avec les 
délégations pour atteindre cet objectif. 

 Enfin, la délégation nigériane parrainera de 
nouveau cette année un projet de résolution intitulé 
« Bourses d’études, formation et services consultatifs 
des Nations Unies dans le domaine du désarmement ». 
Le Programme a formé 704 boursiers provenant de 
155 États. Nous apprécions l’appui des États membres 
qui ont continué à fournir des ressources et des 
installations aux participants. Nous sommes également 
reconnaissants au Secrétaire général pour la façon dont 
il a mis en œuvre le Programme au long des années. 
Nous espérons que les coauteurs appuieront le projet 
de résolution à la présente session, et que de nombreux 
autres États feront de même. 

 M. Tun (Myanmar) (parle en anglais) : J’ai le 
privilège de prendre la parole au nom de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE), composée 
du Brunéi Darussalam, du Cambodge, de l’Indonésie, 
de la Malaisie, de la République démocratique 
populaire lao, de Singapour, de la Thaïlande, du Viet 
Nam et de mon propre pays, le Myanmar. 

 Madame la Présidente, l’ANASE vous félicite 
pour votre nomination bien méritée et vous assure de 
sa pleine coopération. Nos félicitations s’adressent de 
même aux autres membres du Bureau. L’ANASE 
souhaite également la bienvenue au nouveau Secrétaire 
général adjoint aux affaires de désarmement, 
M. Nobuaki Tanaka. 

 Nous sommes réunis en un moment de vive 
déception et de grande préoccupation du fait de 
l’absence de progrès dans les actions menées dans les 
domaines de la maîtrise des armements, du 
désarmement et de la non-prolifération. Les résultats 
décevants de la Conférence d’examen de 2005 des 
parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et l’impasse où se trouve la Conférence du 
désarmement sont de graves revers enregistrés l’année 
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dernière. Il convient de tirer des enseignements de nos 
échecs et d’aller de l’avant. 

 Compte tenu des défis auxquels nous devons faire 
face en raison des animosités profondément enracinées 
dans certaines régions du monde et exacerbées par la 
prolifération des armes de destruction massive et la 
menace croissante du terrorisme, la communauté 
internationale doit s’unir pour travailler 
collectivement. Ainsi, l’ANASE se félicite du débat de 
haut niveau du Conseil de sécurité, tenu le 
20 septembre 2006, sur une coopération plus étroite 
avec les organisations régionales et sous-régionales en 
matière de paix et de sécurité internationales. 

 Les pays de l’ANASE réaffirment leur appui à 
l’avis consultatif de la Cour internationale de justice de 
1996 soulignant qu’il existe une obligation de 
poursuivre de bonne foi et de mener à terme des 
négociations conduisant au désarmement nucléaire 
dans tous ses aspects, sous un contrôle international 
strict et efficace. À cet égard, les pays de l’ANASE 
entendent coparrainer le projet de résolution présenté 
annuellement par la Malaisie et réaffirmant cette 
importante disposition 

 De même, les pays de l’ANASE ont l’intention de 
coparrainer le projet de résolution présenté à 
l’initiative du Myanmar et demandant aux États 
nucléaire de cesser immédiatement l’amélioration 
qualitative, la mise au point, la fabrication et le 
stockage des armes nucléaires et de leurs vecteurs. Le 
projet de résolution demande également la 
convocation, dans les meilleurs délais, d’une 
conférence internationale chargée d’étudier le 
désarmement nucléaire sous tous ses aspects, de définir 
et d’examiner des mesures concrètes de désarmement 
nucléaire. 

 Nous espérons sincèrement que ces deux projets 
de résolution continueront à bénéficier de l’appui le 
plus large de la Commission. 

 Les pays de l’ASANE ont constamment mis 
l’accent sur la nécessité d’une adhésion universelle au 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaire et au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
(TNP). Nous demandons une fois encore aux États 
dotés d’armes nucléaires de faire de nouveaux efforts 
pour parvenir à l’élimination de toutes les armes 
nucléaires. 

 Nous apprécions la Déclaration finale de la 
quatrième Conférence visant à faciliter l’entrée en 

vigueur du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires, tenue à New York en septembre 2005, ainsi 
que de la Déclaration ministérielle commune sur ce 
traité, publiée le mois dernier à New York. Cette année 
marque le dixième anniversaire de l’ouverture du 
Traité à la signature. Cet instrument recueille 
aujourd’hui l’appui quasi universel puisque 176 États 
l’ont signé et 135 l’ont ratifié. Nous nous félicitons de 
sa ratification par le Viet Nam en mars dernier. Nous 
espérons que la ratification par 10 pays 
supplémentaires, requise pour l’entrée en vigueur de 
cet instrument, suivra bientôt. 

 Le TNP est la pierre angulaire du régime de non-
prolifération. C’est pourquoi l’ANASE est vivement 
déçue de l’échec de la Conférence d’examen de 2005, 
tenue à New York, à adopter un document final en 
raison des profondes divisions entre plusieurs États 
parties. La Conférence d’examen de 2010 ne doit pas 
connaître le même sort. Le processus préparatoire, qui 
doit débuter l’année prochaine, sera essentiel pour jeter 
les bases du travail préparatoire à la Conférence 
d’examen. L’ANASE prie tous les États membres 
d’œuvrer à la réalisation d’un consensus pour réagir à 
la menace représentée par la prolifération des armes 
nucléaires. 

 À nos yeux, la mise en œuvre complète et non 
sélective du TNP revêt une grande importance. Nous 
affirmons de nouveau que l’élimination complète des 
armes nucléaires est la seule garantie absolue contre la 
menace ou l’emploi de ces armes. Nous appelons une 
fois encore à une application pleine et efficace des 
mesures concrètes énoncées dans le Document final de 
la Conférence d’examen de 2000. À cet égard, il est 
urgent et nécessaire que les États dotés d’armes 
nucléaires prennent des mesures concrètes pour 
respecter leurs obligations au titre du TNP. 

 Une approche d’ensemble à l’égard de la 
prolifération des missiles est également urgente et 
nécessaire. Selon l’ANASE, l’entrée en vigueur du 
Traité de Moscou de 2002 entre les États-Unis 
d’Amérique et la Fédération de Russie sur la réduction 
des armes stratégiques offensives constitue une mesure 
significative vers la réduction des armes nucléaires 
stratégiques. Nous continuons de penser que les 
préoccupations résultant de la prolifération des missiles 
sont le mieux prises en compte par des arrangements 
multilatéralement négociés, universels, complets et non 
discriminatoires. 
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 Les armes chimiques et biologiques représentent 
également une menace grandissante. Étant donné le 
rôle essentiel joué par la Convention sur les armes 
chimiques pour contrecarrer le défi représenté par ces 
armes, l’ANASE prend note avec satisfaction que 180 
États, représentant 98 % de la population mondiale, ont 
adhéré à la Convention, la rendant ainsi quasiment 
universelle. Nous invitons tous les États qui ne l’ont 
pas encore signée ou ratifiée à le faire le plus 
rapidement possible. 

 De même, nous appelons les États qui n’ont pas 
encore signé et ratifié la Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et 
sur leur destruction à le faire dans les meilleurs délais. 
Nous souhaitons plein succès à la Sixième conférence 
d’examen des États parties à la Convention sur les 
armes biologiques, qui doit se tenir à Genève le mois 
prochain. 

 Les pays de l’ANASE continuent d’être vivement 
préoccupés par le transfert, la fabrication, la circulation 
d’armes légères illicites, leur accumulation excessive 
et leur propagation incontrôlée dans de nombreuses 
régions. C’est pourquoi il est nécessaire d’établir et 
maintenir un contrôle sur la détention privée d’armes 
légères. Nous appelons les États, notamment les grands 
producteurs, à faire en sorte de limiter 
l’approvisionnement en armes légères aux 
Gouvernements ou aux entités dûment autorisées par 
les Gouvernements, et à appliquer les mesures légales 
interdisant le commerce illicite des armes légères. 

 Nous encourageons toutes les initiatives des États 
pour mobiliser les ressources, le savoir-faire et 
l’assistance nécessaires à la pleine mise en œuvre du 
Programme d’action des Nations Unies en vue 
d’interdire, combattre et éliminer le commerce des 
armes légères sous tous ses aspects. Nous sommes 
déçus que la Conférence des Nations Unies chargée 
d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution de 
ce programme, qui s’est tenue en juin dernier, à New 
York, n’ait pas réussi à s’entendre sur un document 
final.  

 Nous notons que l51 pays ont signé et ratifié la 
Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la fabrication et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction. 

 L’ANASE renouvelle son appui à la convocation 
de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée au désarmement. Nous demeurons 

vivement préoccupés par l’absence de progrès à la 
Commission du désarmement concernant son ordre du 
jour et ses objectifs. Il conviendrait de prendre 
rapidement des mesures permettant la convocation de 
la quatrième session extraordinaire, avec la 
participation de tous les États membres, pour examiner 
et évaluer la mise en œuvre de la première session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au 
désarmement. 

 L’ANASE a pris des initiatives qui ont contribué 
dans une grande mesure à maintenir la paix et à la 
sécurité dans la région. Parmi ces initiatives, je citerai 
notamment l’établissement de la zone exempte d’armes 
nucléaires en Asie du Sud-Est. L’adhésion des États 
dotés d’armes nucléaires au Traité établissant cette 
zone va dans le sens des efforts faits en matière de 
désarmement et de non-prolifération, renforçant ainsi 
la paix et la sécurité régionales. Les zones exemptes 
d’armes nucléaires créées par les Traités de Tlatelolco, 
Rarotonga, Bangkok et Pelindaba tout comme le statut 
de la Mongolie en tant que zone exempte d’armes 
nucléaires, contribuent à renforcer le désarmement 
nucléaire au niveau mondial et l’action menée dans le 
domaines de la non-prolifération. Nous nous félicitons 
de la signature, le mois dernier, par cinq pays d’Asie 
centrale, du Traité établissant une zone exempte 
d’armes nucléaire en Asie centrale. 

 L’importance de la Conférence du désarmement, 
seule instance de négociation multilatérale en matière 
de désarmement, ne saurait être trop soulignée. C’est 
pourquoi nous sommes profondément déçus de 
l’impasse où cette instance continue de stagner, et 
notons avec regret son incapacité à adopter son 
programme de travail pour 2006. Cette année, la 
Conférence n’ait pas été en mesure de présenter son 
rapport de fond à la Première Commission, et nous le 
regrettons. Nous espérons que les États intéressés 
démontreront leur engagement à l’égard du processus 
de désarmement et feront preuve de la volonté 
politique nécessaire pour mettre fin à cette stagnation. 

 Nous saisissons cette occasion pour féliciter de 
nouveau le Centre régional des Nations Unies pour la 
paix, le désarmement et le développement en Amérique 
latine et dans les Caraïbes ainsi que les Centres 
régionaux des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Asie et dans le Pacifique et en 
Afrique, de leur contribution à la paix et à la sécurité 
internationales. Les séminaires et forums organisés par 
ces centres contribuent au maintien de la sécurité et au 
processus de désarmement dans leurs régions 
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respectives. Nous apprécions et appuyons la 
contribution substantielle des Centres à la 
sensibilisation toujours plus grande aux questions de 
désarmement. 

 L’ANASE apporte une importante contribution à 
la paix et à la sécurité régionales. Nous rappelons la 
signature de la Déclaration de Concorde II de 
l’ANASE adoptée à son neuvième sommet, tenu à Bali, 
Indonésie, en 2003, qui a décidé d’établir une 
communauté de l’ANASE reposant sur trois piliers: la 
coopération politique et la sécurité, la coopération 
économique et la coopération socioculturelle. Cette 
décision va dans le sens de la Vision 2020 de 
l’ANASE, envisagée comme une communauté de 
nations regroupées en un partenariat pour un 
développement dynamique dans une communauté de 
sociétés à visage humain. 

 Nous rappelons également l’adoption par les 
dirigeants de l’ANASE du Programme d’action de 
Vientiane, du Plan d’action de sécurité commune et du 
Plan d’action communautaire socioculturel ainsi que la 
signature du l’Accord-cadre de l’ANASE pour 
l’Intégration des secteurs prioritaires et les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre des programmes et 
projets établis en vue de la réalisation de la 
Communauté de l’ANASE, telle que consacrée dans 
Concorde II. 

 Les pays de l’ANASE continuent d’attacher une 
importance particulière aux mesures de confiance entre 
les participants du Forum régional de l’ANASE. À 
cette réunion, tenue à Kuala Lumpur, en juillet dernier, 
nous avons accueilli le Bangladesh, devenu le vingt-
sixième adhérent. La participation de ce pays 
contribuera sans aucun doute à renforcer la stabilité 
politique et la sécurité dans la région. Les activités du 
Forum ont consolidé la stabilité politique, la sécurité et 
la coopération dans la région Asie-Pacifique. 

 Le Traité d’amitié et de coopération en Asie du 
Sud-Est représente un instrument de paix, de sécurité et 
de coopération dans les relations interétatiques. À ce 
jour, 10 pays en dehors de l’ANASE y ont adhéré. Ces 
adhésions témoignent de l’importance du rôle du Traité 
au maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité. 
À cet égard, nous nous félicitons de l’adhésion de 
l’Australie, le 10 décembre 2005. Nous saluons 
également la décision de la France de s’y joindre. Le 
Timor-Leste et l’Union européenne ont également fait 
part de leur intention de faire de même. Nous espérons 
que d’autres partenaires extérieurs s’y ajouteront dans 

un proche avenir afin de créer un climat favorable au 
développement de la région. Cela bénéficierait non 
seulement à l’ANASE mais à tous ses partenaires. 

 Pour terminer, l’ANASE espère que les débats de 
fond de la Première Commission seront fructueux sur 
les questions inscrites à son ordre du jour et 
permettront de transformer des mesures modestes en 
grandes avancées. Travaillons ensemble pour restaurer 
la confiance en la Commission et en d’autres instances 
de désarmement. Madame la Présidente, c’est dans cet 
esprit de coopération que nous entendons coopérer 
étroitement avec vous pour assurer le succès de nos 
travaux. 

 M. Ja’afari (République arabe syrienne) (parle 
en arabe) : Madame la Présidente, pour commencer je 
tiens, au nom de ma délégation, à vous présenter mes 
plus sincères félicitations pour votre accession à la 
présidence de la Commission. Nous félicitons 
également les autres membres du Bureau. Nous 
attendons avec intérêt de coopérer avec la Commission 
pour que nos travaux connaissent le succès que nous 
souhaitons tous. 

 Ma délégation exprime également sa gratitude au 
Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement, 
M. Nobuaki Tanaka, pour son intervention détaillée et 
son rôle constructif pour assurer le bon déroulement de 
nos travaux. 

 De même, nous appuyons l’intervention faite par 
le représentant de l’Indonésie au nom des pays non 
alignés. 

 Qu’il me soit permis de transmettre mes vœux à 
M. Serguei Ordzhonikidze, qui est parmi nous 
aujourd’hui. 

 Le pessimisme qui imprègne la scène politique 
internationale actuelle contraste de façon flagrante 
avec l’optimiste qui régnait au sein de la communauté 
internationale à la fin de la période de tensions 
internationales du début des années 1990. Ce climat de 
pessimisme suscite une vive préoccupation en raison 
des tentatives répétées de certains d’imposer des 
politiques erronées et à courte vue qui sont contraires 
aux buts et principes de la Charte, font fi du dialogue 
et du respect des intérêts d’autres États et utilisent le 
langage de la force, la répression et l’intimidation. 
Nous ne pouvons approuver une telle attitude. 

 Cette situation nous amène à reconnaître 
l’urgence et la nécessité d’intensifier les initiatives 
sincères, de faire montre d’une volonté politique 
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transparente à l’égard de la Charte et de nous efforcer 
de travailler, dans un cadre multilatéral et transparent, 
à restaurer la confiance de la communauté 
internationale dans les organisations internationales et 
à rétablir l’équilibre dans les relations internationales. 

 Il est plus urgent que jamais d’œuvrer ensemble 
pour parvenir au désarmement en matière d’armes de 
destruction massive, notamment d’armes nucléaires, 
pour protéger l’humanité de la menace ou de l’emploi 
de ces armes et écarter les graves dangers 
environnementaux résultant des réacteurs nucléaires 
militaires et des déchets nucléaires enfouis dans le 
sol – une pratique menée par Israël, la Puissance 
occupante du Golan syrien. C’est pourquoi la 
Commission doit s’attacher à éviter le double langage 
et la discrimination à l’égard des intérêts de certains 
peuples. 

 Cette situation se caractérise notamment par 
l’assistance fournie par certains à un État agresseur tel 
qu’Israël, qui a été condamné par la communauté 
internationale des centaines de fois pour son 
occupation par la force des territoires d’autrui et son 
refus des droits du peuple palestinien à établir un État 
indépendant sur son territoire national. Je signalerai 
également que d’aucuns apportent actuellement une 
aide à des États agresseurs tels qu’Israël en leur 
fournissant une technologie nucléaire militaire ainsi 
que les moyens, le savoir-faire et l’équipement 
nécessaires à la fabrication d’armes nucléaires. En 
agissant ainsi, ces pays vont à l’encontre de tous les 
règlements internationaux et des résolutions des 
Nations Unies applicables dans ce domaine. 
Parallèlement et sous des prétextes politiques 
fallacieux, ils exercent une pression sur d’autres États 
pour les empêcher d’utiliser l’énergie nucléaire à des 
fins civiles uniquement pacifiques. 

 Israël a construit huit réacteurs nucléaires – qui 
produisent actuellement du plutonium utilisé dans la 
fabrication de bombes nucléaires – sur un territoire ne 
comptant environ que 20 000 kilomètres carrés. Cet 
situation devrait être examiné rapidement et de façon 
décisive car ces réacteurs menacent la sécurité de tous 
les pays de la région sans exception. 

 Les super-Puissances ont contrevenu à leurs 
obligations internationales à l’égard de la non-
prolifération. En effet, pendant des décennies, elles ont 
fourni à Israël – comme elles continuent de le faire – 
des réacteurs nucléaires, du deutérium, des 
scientifiques, de la technologie nucléaire et des 

lanceurs de missiles nucléaires. Un autre État européen 
participe actuellement aux activités militaires d’Israël 
dans l’espace, c’est-à-dire son projet Vénus, qui 
comprend un satellite utilisé à des fins militaires. 

Ces États devraient bien plutôt s’interroger sur ces 
politiques qui réduisent à néant la crédibilité de leurs 
affirmations tendant à démontrer qu’ils travaillent pour 
réaliser l’universalité de la non-prolifération des armes 
nucléaires.  

 Mon pays a maintes fois exprimé son souhait de 
faire du Moyen Orient une zone exempte d’armes de 
destruction massive, particulièrement d’armes 
nucléaires. La Syrie a présenté un projet de résolution 
au Conseil de sécurité le 29 janvier 2003 visant à faire 
de cette région une zone exempte d’armes de 
destruction massive, notamment d’armes nucléaires. 
Malheureusement, jusqu’à présent cette initiative n’a 
pas été adoptée. Elle est encore à l’état de projet pour 
examen devant le Conseil en raison de l’opposition de 
la délégation d’un des grands États et du double 
langage utilisé par cette délégation pour traiter des 
questions relatives aux armes de destruction massive.  

 Étant donné l’incapacité du Conseil de sécurité et 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) à adopter cette résolution, Israël continue de 
défier la communauté internationale en poursuivant ses 
programmes militaires nucléaires et en refusant 
d’adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et de soumettre ses installations et activités 
nucléaires aux garanties intégrales de l’AIEA. 

 Israël est à l’origine du terrorisme classique et 
nucléaire au Moyen-Orient. Il représente le principal 
obstacle à la sécurité et à la sûreté dans notre région. Il 
va sans dire que, pendant longtemps, la communauté 
internationale a admis la position d’Israël qui viole 
toutes les normes internationales régissant la 
prolifération nucléaire et met à mal la crédibilité et 
l’universalité du TNP. Par son attitude, Israël empêche 
également l’établissement d’une zone exempte d’armes 
nucléaires dans la région du Moyen-Orient, à 
l’exemple de celles établies par les Traités de 
Rarotonga, Pelindaba, Bangkok, Tlatelcol et 
Semipalatinsk. 

 Ma délégation demande à la communauté 
internationale d’exiger ce qui suit. Premièrement, 
Israël – seul État de la région à posséder des 
installations et un arsenal nucléaires – doit adhérer au 
TNP et soumettre ses installations nucléaires aux 
garanties intégrales de l’AIEA. Israël doit éliminer 
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complètement son arsenal d’armes nucléaires 
conformément à la résolution 487 (1981) du Conseil de 
sécurité. Deuxièmement, les Nations Unies et l’AIEA 
doivent être reconnues comme cadre le plus approprié 
pour des entretiens de fond en vue d’établir une zone 
exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-
Orient. 

 Se reportant à la première session extraordinaire 
de l’Assemblée générale consacrée au désarmement, en 
1978, au cours de laquelle la communauté 
internationale avait fixé des priorités pour travailler 
sans relâche afin, d’abord, de procéder au désarmement 
nucléaire, ensuite à l’élimination des autres armes de 
destruction massive et, enfin, à celle des armes 
classiques, certaines voix se sont élevées avec force 
pour dire que ces critères sont devenus, aujourd’hui, 
anachroniques et inappropriés. Selon ma délégation, 
ces voix ne sont pas réellement honnêtes car nous 
devons rappelons à tous que le fait d’avoir empêché les 
Nations Unies de réaliser ces trois priorités, reconnues 
internationalement, a conduit à l’affaiblissement des 
traités et contrôles internationaux prévus pour parvenir 
à l’élimination totale des armes de destruction massive. 
Cette situation a mené à l’arrêt des travaux de la 
Commission du désarmement et de la Conférence du 
désarmement. La véritable raison de l’échec de la 
Conférence d’examen du TNP de 2005 se trouve dans 
la persistance d’États dotés d’armes nucléaires à ne pas 
remplir leurs obligations conformément aux documents 
finaux et aux résultats des deux conférences d’examen 
de 1995 et de 2000. Ces États ont également amené la 
communauté internationale à se plaindre d’une attitude 
sélective et d’une injustice flagrante dans l’examen des 
questions de désarmement. De même, ces deux facteurs 
accroissent nos doutes quant à la capacité des 
instruments internationaux à demeurer crédibles. 

 La République arabe syrienne suit très 
attentivement les questions du désarmement et souligne 
sa volonté d’appuyer les résolutions pertinentes des 
Nations Unies portant sur l’élimination des armes de 
destruction massive dans le monde en général, et au 
Moyen-Orient en particulier, étant donné que mon pays 
est partie, depuis 1968, au TNP et qu’il respecte 
pleinement ses obligations. Mon pays soutient la 
résolution 55/33 X de l’Assemblée générale, intitulée 
« Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur la licéité de la menace ou 
de l’emploi d’armes nucléaires ». Nous demandons que 
des mesures concrètes soient prises suivant un 
calendrier et un programme établis pour l’élimination 

complète des armes nucléaires, sous un contrôle 
international efficace. 

 M. Chem (Cambodge) (parle en anglais) : 
Madame la Présidente, pour commencer, permettez-
moi de vous féliciter pour votre accession à la 
présidence de la Commission. Ma délégation est 
certaine que, sous votre direction avisée, nos débats 
seront productifs. Vous pouvez compter sur notre appui 
et notre coopération sans réserve. Nous souhaitons 
également la bienvenue à M. Nobuaki Tanaka, 
Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement, 
et lui souhaitons plein succès dans l’accomplissement 
de son importante tâche. 

 Le Cambodge s’associe à l’intervention faite par 
l’ambassadeur Rezlan Ishar Jenie, représentant 
permanent de la République indonésienne, au nom des 
membres du pays non alignés et à l’intervention faite 
par l’ambassadeur du Myanmar au nom de 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est. 

 Face aux incertitudes et aux défis, alors que le 
monde semble submergé de conflits et de graves 
menaces telles que la prolifération des armes de 
destruction massive, le terrorisme, la dégradation de 
l’environnement et les maladies infectieuses, il est 
important pour nous tous de respecter notre 
engagement de maintenir la paix et la sécurité dans le 
monde. Nous réussissons à fabriquer des quantités de 
plus en plus importantes d’armes tristement connues 
pour leur capacité à tuer de façon aveugle, mais nous 
réussissons beaucoup moins bien à en réduire le 
nombre. 

 À propos de la prolifération des armes de 
destruction massive, ma délégation est déçue que la 
Conférence d’examen du Traité sur la non-prolifération 
de 2005 se soit terminée par un échec et que, dans le 
document final du Sommet mondial, aucune mention 
n’ait été faite au désarmement et à la non-prolifération. 
Le régime du TNP et le Traité sur l’interdiction 
complète des essais nucléaires ont besoin d’être 
renforcés; ils demeurent les instruments juridiques 
essentiels pour la réalisation à long terme d’un 
désarmement complet et irréversible. 

 Compte tenu de sa détermination à lutter contre la 
prolifération de tous les types d’armes de destruction 
massive, le Cambodge a ratifié la Convention sur les 
armes chimiques et y est devenu partie en août 2005. 
Nous demandons à tous les États qui n’adhèrent pas 
encore à la Convention de le faire afin de lui donner un 
caractère d’universalité et d’assurer la validité de cet 
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instrument multilatéral qui interdit la mise en point, la 
production, le stockage excessif, l’emploi ou le 
transfert d’armes chimiques, et dont l’objet est de 
renforcer la sécurité collective. 

 Nous avons également ratifié un certain nombre 
d’autres conventions: la Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires, la Convention sur le 
marquage des explosifs aux fins de détection, la 
Convention internationale pour la suppression des 
attentats terroristes et la Convention internationale 
contre la prise d’otages. Conformément à l’article VII 
(4) de la Convention sur les armes chimiques, le 
Gouvernement royal du Cambodge a établi une 
Autorité nationale interdisant les armes nucléaires, 
biologiques et radioactives, en tant que mesure positive 
pour la mise en œuvre rapide de la Convention. 

 Les progrès sur la question des armes légères ont 
été freinés en raison du désaccord sur le document final 
de la Conférence des Nations Unies chargée 
d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects. Nous ne devons pas pour autant nous 
décourager et devons continuer à travailler davantage 
pour régler cette question. 

 Après trois décennies de guerre, de génocide et 
de conflit, le Cambodge est bien placé pour renouveler 
son engagement sans ambiguïté à l’égard de la collecte 
et de la destruction d’armes légères afin de renforcer la 
paix, la sécurité et la stabilité politique dans le 
Royaume. Mon pays a mis au point un plusieurs 
programmes, allant de l’application d’une loi sur la 
maîtrise des armements au programme appelé « Armes 
pour le développement », qui a conduit à la destruction 
de près de 200.000 engins explosifs collectés depuis 
1998. 

 Ma délégation saisit cette occasion pour exprimer 
ses vifs remerciements au Japon et à l’Union 
européenne pour leur précieuse assistance à ces 
programmes. En juin dernier, l’Union européenne a 
annoncé l’achèvement de ses projets d’assistance, le 
Japon restant le seul partenaire de notre gouvernement. 
Ayant obtenu des résultats satisfaisants dans le 
domaine du contrôle des armes légères, des armes de 
collection et de leur destruction, le Cambodge a été 
désigné par l’Association des nations de l’Asie du Sud-
Est (ANASE) comme coordonnateur des États 
membres de l’ANASE pour lutter contre les armes 
frauduleuses. Cette décision a été prise à la Cinquième 

réunion ministérielle de l’ANASE sur la criminalité 
transnationale, tenue à Hanoï en novembre 2005. 

 En conséquence, le Cambodge a proposé la 
création d’un centre de ressources en tant qu’organe 
coordonnateur pour faciliter et mobiliser les efforts et 
les moyens pour combattre le commerce illicite des 
armes légères en Asie du Sud-Est. Nous apprécierions 
vivement l’aide de la communauté internationale pour 
la mise sur pied de ce centre qui contribuerait 
grandement à notre lutte commune contre la criminalité 
transnationale et le terrorisme. 

 Sur le plan international, le Cambodge renouvelle 
son engagement sans équivoque en faveur d’une mise 
en œuvre complète du Programme d’action de 2001 en 
vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects grâce à 
l’élaboration de programmes nationaux destinés au 
contrôle des armes légères, tel le plan de longue date 
destiné à enrayer le commerce illicite des armes 
légères. 

 La lutte contre la prolifération des armes légères 
pourrait être menée à bien au moyen d’un mécanisme 
pluriel et, à notre avis, les Nations Unies ont un rôle à 
jouer à cet égard. Il faudrait davantage d’actions 
concertées et un engagement politique plus affirmé 
pour que nous puissions agir dans l’intérêt commun. 
Ainsi, ma délégation se félicite du rapport présenté 
cette année par le Secrétaire général au Conseil de 
sécurité (S/2006/109), notamment les 12 principales 
recommandations contenues dans son rapport de 
septembre 2002 (S/2002/1053) et ses observations et 
conclusions, dont les États Membres devraient 
s’inspirer pour réduire, voire empêcher, la propagation 
des armes légères. Nous sommes prêts à coopérer avec 
d’autres délégations sur ces questions. 

 M. Kittikhoun (République démocratique 
populaire lao) (parle en anglais) : Madame la 
Présidente, au nom de la délégation de la République 
démocratique populaire lao, je vous félicite pour votre 
accession à la présidence de la Première Commission. 
Nous sommes certains que, grâce à votre riche 
expérience dans le cadre de la diplomatie multilatérale, 
vous amènerez la présente session à des résultats 
fructueux. Nous vous assurons de notre plein appui et 
de toute notre coopération dans l’accomplissement de 
votre tâche. Je félicite également les autres membres 
du Bureau. 

 Nous saisissons cette occasion pour exprimer 
notre reconnaissance à votre prédécesseur, 
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l’ambassadeur Choi Toung-jin, de la République de 
Corée, pour le travail qu’il a effectué en sa qualité de 
Président durant la précédente session. 

 Ma délégation s’associe à l’intervention faite par 
le représentant indonésien au nom des pays non alignés 
et à celle faite par le représentant du Myanmar au nom 
de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ANASE). Néanmoins, nous voudrions soulever les 
points suivants qui, à nos yeux, revêtent une grande 
importance pour la paix et la sécurité mondiales. 

 La situation internationale continue de connaître 
des changements rapides et complexes. Notre monde 
demeure en proie à l’insécurité, à l’injustice, aux 
confits armés, aux actes d’agression, à la terreur, aux 
luttes ethniques, à l’ingérence dans les affaires 
intérieures des États, aux guerres civiles, aux 
catastrophes naturelles, à la maladie, à la pauvreté, à 
l’instabilité énergétique, tous éléments dangereux pour 
la paix et la sécurité mondiales. 

 Parallèlement, l’humanité vit toujours sous la 
menace des armes nucléaires du fait que l’engagement 
pris par la communauté internationale, il y a 35 ans, de 
débarrasser le monde des armes nucléaires ne s’est pas 
concrétisé, pas plus que les arsenaux nucléaires n’ont 
été réduits ou démantelés. Au contraire, ces armes 
n’ont pas cessé de croître en quantité et en qualité. 
Quant au nombre d’États dotés d’armes nucléaires, il 
augmente lui aussi. Cette situation a accentué le risque 
de voir des armes de destruction massive tomber entre 
les mains de terroristes. 

 Face à cette situation, une action vigoureuse doit 
être entreprise par tous les États intéressés, notamment 
les États dotés d’armes nucléaires qui ont l’obligation 
juridique, au titre de l’article VI du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (TNP), de 
poursuivre de bonne foi et de mener à terme des 
négociations conduisant au désarmement nucléaire 
dans tous ses aspects. 

 Au cours des années passées, le TNP n’a pas 
mené aux résultats escomptés. Les négociations sur 
l’interdiction de produire des matières fissiles pour la 
fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires n’ont pas encore commencé. Il est 
regrettable que très peu de progrès aient été effectués 
sur cette question. À cet égard, nous espérons vivement 
que la Conférence du désarmement terminera dans les 
meilleurs délais les négociations sur un traité non 
discriminatoire, multilatéral et internationalement et 
effectivement vérifiable interdisant la production de 

matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres 
dispositifs explosifs nucléaires, en prenant en 
considération les objectifs de désarmement et de non-
prolifération nucléaires. 

 Le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires est la pierre angulaire de la non-prolifération 
et du désarmement nucléaires. En tant que partie à ce 
traité depuis octobre 2000, la République démocratique 
populaire du Lao a participé activement aux séminaires 
organisés par le Secrétariat technique provisoire du 
Comité préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction des essais nucléaires ainsi qu’à la 
réunion annuelle du Forum régional de l’ANASE. Dans 
ce contexte, nous nous félicitons de la ratification par 
le Viet Nam de cet instrument, en mars dernier, et 
réaffirmons l’importance et l’urgence de l’entrée en 
vigueur de cet instrument. Nous saisissons également 
cette occasion pour demander à tous les États qui ne 
l’ont pas encore fait, et plus particulièrement à ceux 
dont la ratification est requise pour son entrée en 
vigueur, de ratifier le Traité. 

 La République démocratique populaire lao 
soutient l’action menée en vue d’établir des zones 
exemptes d’armes nucléaires dans toutes les régions du 
monde et appelle à la coopération et à de larges 
consultations pour parvenir à des accords librement 
consentis entre les États de la région intéressée. La 
création de zones exemptes d’armes nucléaires 
constitue une mesure positive pour libérer l’humanité 
de la menace des armes nucléaires et atteindre 
l’objectif du désarmement nucléaire. À cet égard, nous 
saluons et appuyons l’établissement de zones exemptes 
d’armes nucléaires créées par les Traités de Tlatelolco, 
Rarotonga, Pelindaba et Bangkok. La République 
démocratique populaire lao est partie au Traité de 
Bangkok faisant de l’Asie du Sud-Est une zone 
exempte d’armes nucléaires. Pour notre part, nous 
avons participé dans toute la mesure du possible aux 
efforts communs de l’ANASE à cet égard. 

 Nous nous félicitons également du statut d’État 
exempt d’armes nucléaires de la Mongolie ainsi que de 
la signature, le 8 septembre dernier, par cinq pays 
d’Asie centrale, du Traité établissant une zone exempte 
d’armes nucléaires dans cette région. À cet égard, il est 
essentiel que les États dotés d’armes nucléaires 
fournissent aux États des zones exemptes de telles 
armes des assurances inconditionnelles contre l’emploi 
ou la menace de telles armes. 
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 Comme un certain nombre d’autres délégations, 
la République démocratique populaire du Lao estime 
que pour l’étude des importantes questions liées au 
désarmement et à la sécurité internationale, le rôle de 
la Conférence du désarmement, en tant qu’organe 
multilatéral de négociation en matière de désarmement, 
doit être réaffirmé. C’est pourquoi nous renouvelons 
notre position de principe d’appuyer l’initiative de 
convoquer la quatrième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale consacrée au désarmement. Nous 
espérons que le Groupe de travail à composition non 
limitée chargé de préparer la quatrième session 
extraordinaire sera convoqué à nouveau 
prochainement, comme l’Assemblée générale lui en a 
donné mandat, afin de parvenir à un accord sur les 
objectifs et le calendrier de cette session. 

 Compte tenu des développements négatifs que 
nous connaissons, nous partageons entièrement la 
déception de la communauté mondiale de l’échec de la 
récente Conférence des Nations Unies chargée 
d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects. Cependant, selon nous, le Programme 
d’action est un document viable, qui demeure un cadre 
pour la coopération et permet aux États de continuer à 
travailler pour sa mise en œuvre pleine et efficace. 

 L’adhésion à la Convention sur les armes 
biologiques et à toxines est également essentielle au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il 
convient tout particulièrement de la renforcer au 
moyen de négociations multilatérales destinées à 
établir un protocole juridiquement contraignant à la 
Convention. La menace représentée par les armes 
biologiques en tant qu’instruments de guerre et de 
terreur souligne la nécessité et l’urgence d’assurer 
l’efficacité de cet instrument. À cet égard, nous louons 
les efforts faits par les États parties à la Convention à 
la Cinquième conférence d’examen. Nous espérons que 
la Sixième conférence d’examen prévue prochainement 
à Genève permettra de réaliser de nouveaux progrès 
pour renforcer la Convention. 

 Ayant tiré les leçons du passé concernant les 
armes nucléaires, nous nous devons de souligner que la 
communauté mondiale ne doit épargner aucun effort 
pour permettre à l’humanité de vivre au vingt et 
unième siècle à l’abri de la menace de ces armes. Selon 
nous, leur élimination totale est la seule garantie 
absolue contre l’emploi ou la menace de telles armes. 
De même, les États dotés d’armes nucléaires devraient 

fournir des assurances efficaces aux États non dotés 
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces 
armes. À cet égard, ma délégation espère que la 
présente session nous offrira une excellente occasion 
d’étudier tous les moyens possibles de mettre en 
pratique les engagements pris. 

 Grâce à des efforts concertés et à un sens élevé 
des responsabilités à l’égard de la paix et de la sécurité 
mondiales et du destin de l’humanité, nous devons 
œuvrer ensemble pour parvenir à l’objectif commun du 
désarmement général et complet, notamment du 
désarmement nucléaire. Le désarmement ne peut 
devenir une réalité sans la volonté politique et l’appui 
de tous les membres des Nations Unies. Nous ne 
devons épargner aucun effort pour remettre le 
désarmement dans la bonne voie, aller de l’avant et 
instaurer un monde de paix et de développement 
équitable, libéré des armes nucléaires. 

 Pour terminer, je souhaite à la Commission plein 
succès durant la présente session.  

 M. Walsh (Canada) (parle en anglais) : Madame 
la Présidente, permettez-moi tout d’abord de vous 
féliciter pour votre accession à la présidence de notre 
Commission. Nous sommes certains que, sous votre 
direction avisée, la présente session sera constructive. 
Je félicite également les autres membres du Bureau. 

 Les travaux de la Commission revêtent, à ce 
stade, une importance particulière car l’avenir de la 
maîtrise des armements et du désarmement demeure 
une question ouverte. Trois conférences d’examen de 
traités ou de programmes importants étaient prévues en 
2006. L’une a déjà eu lieu, et les deux autres se 
tiendront en novembre. Compte tenu des résultats de 
l’année dernière à la Conférence d’examen des Parties 
au traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
et au Sommet du millénaire, il nous faut revenir dans 
une voie positive. 

 La première des conférences d’examen, celle de 
2006, portant sur le Programme d’action des Nations 
Unies sur les armes légères, a eu lieu ici, à New York, 
en juillet dernier. Malheureusement, les États ne sont 
pas parvenus à s’entendre sur un document final. Le 
Canada a été déçu que l’accord n’ait pu être atteint sur 
une question d’une importance cruciale aux yeux des 
membres de l’Assemblée générale, et dont les 
nombreux objectifs concrets ont recueilli un large 
appui. Le Canada estime que les conséquences 
humanitaires catastrophiques du transfert illicite 
d’armes légères nécessitent de la part de la 
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communauté internationale une action suivie et 
concertée. Les résolutions adoptées à la Première 
Commission peuvent donner une impulsion importante 
à la poursuite du combat contre le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects. 

 D’ici cinq semaines, la Troisième conférence 
d’examen des États parties à la Convention sur 
certaines armes classiques aura lieu à Genève. Une fois 
de plus, les États parties à cette conférence auront 
l’occasion de faire progresser les objectifs 
humanitaires de la Convention et de renforcer sa mise 
en application. Par ailleurs, la Conférence célébrera 
l’entrée en vigueur du protocole V portant sur les 
débris d’explosifs de guerre. Les récents événements 
démontrent avec encore plus d’acuité l’importance 
d’intégrer ces normes aux pratiques courantes. 

 Immédiatement après cette convention, se tiendra 
la Sixième conférence d’examen des États parties à la 
Convention des armes biologiques et à toxines, 
également à Genève. À l’heure où le terrorisme 
biologique suscite des préoccupations, il est essentiel 
de réaffirmer et de renforcer les principales 
dispositions du Traité contre les armes biologiques. Le 
Canada a préparé une série de propositions concrètes 
visant à renforcer l’efficacité et l’autorité de la 
Convention. Ces propositions sont présentées dans un 
document de travail intitulé « Pour un cadre de 
responsabilisation » et portent sur un certain nombre de 
questions telles que les conférences annuelles, les 
procédures d’amélioration des mesures de confiance et 
l’appui concerté pour leur mise en œuvre. Nous avons 
déjà commencé de coopérer avec d’autres États parties 
pour que cette conférence d’examen donne des 
résultats concrets de nature à renforcer les objectifs du 
Traité. 

 S’agissant de l’année 2007, nous devons 
surmonter des difficultés supplémentaires dans le 
domaine de la non-prolifération et du désarmement 
nucléaires. Or, à cet égard, les travaux de la Première 
Commission peuvent nous être d’un précieux secours. 
Pour ce qui est du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP), il n’a pas encore remédié au 
problème posé par la défection de la Corée du Nord, et 
aucune réponse n’a encore été apportée aux 
préoccupations à propos de la nécessité pour l’Iran de 
respecter ses obligations à l’égard de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA) et des 
termes des résolutions du Conseil de sécurité. 

 Face à ces préoccupations et à d’autres enjeux, le 
Canada estime qu’il faut renforcer le pouvoir et 
l’autorité du TNP, faute de quoi la norme de la non-
prolifération pourrait être compromise et le monde 
risquerait de connaître de nouveau une course 
anarchique aux armes nucléaires. Le Canada a fourni 
dans le passé plusieurs propositions visant à améliorer 
l’efficacité du TNP. Cela comprend la tenue de 
réunions au moins annuelles des États parties et la 
création d’un bureau permanent chargé de l’orientation 
et du suivi. Nous espérons que la Première 
Commission continuera de jouer un rôle de direction 
utile dans ces efforts, notamment en prévision de la 
première conférence du TNP qui sera organisée dans le 
cadre du nouveau cycle d’examen, au printemps 2007. 

 Lors du sommet de Saint-Pétersbourg, qui s’est 
tenu en juillet dernier, le Canada et ses partenaires du 
G-8 se sont engagés à donner une nouvelle impulsion 
aux instances multilatérales sur les questions de 
désarmement et de non-prolifération, à commencer par 
la Conférence du désarmement. L’impasse persistante 
où se trouve la Conférence l’empêche de mener le 
travail de négociation constructif pour lequel elle a été 
établie. Cette année, grâce à un mécanisme novateur 
qu’il a été convenu d’appeler l’Initiative des six 
Présidents, la Conférence a suivi un calendrier de 
discussions sur l’ensemble des questions inscrites à son 
ordre du jour. Toutefois, ce calendrier ne prévoyait 
qu’une semaine de débats par point à l’ordre du jour et 
ne faisait aucune distinction entre des questions telles 
qu’un traité interdisant la production de matières 
fissiles, qui remporte une large adhésion et est prêt 
pour la négociation, et une question telle que le 
programme global de désarmement pour lequel aucune 
suite à donner n’est proposée pour le moment. 

 C’est à Genève et non à New York qu’il faut 
trouver une solution à la paralysie de la Conférence. 
Nous espérons cependant que les intéressés 
continueront d’appuyer les efforts des Présidents 
sortants et en exercice de la Conférence – Slovaquie et 
Afrique du Sud – en vue d’identifier les 
recommandations de nature à permettre à la 
Conférence de poursuivre des discussions approfondies 
à la reprise de ses travaux, en janvier 2007. 

 Sur le terrain des armes nucléaires, le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires demeure 
l’un des enjeux principaux des dossiers encore en 
suspens. Nous demandons aux pays de l’annexe II qui 
ne l’ont pas encore fait de signer et de ratifier le Traité. 
Par ailleurs, le Canada s’est réjoui d’avoir pu 
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rencontrer les « Amis du Traité », ici, le mois dernier, 
pour attirer l’attention du secteur politique sur la 
nécessité d’apporter cette pierre cruciale à l’édifice de 
la non-prolifération. 

 Bien entendu, la situation du régime du Traité sur 
la non-prolifération et le désarmement nucléaires ne 
préoccupe pas seulement les diplomates ici présents. 
Le Groupe des organisations non gouvernementales 
multirégionales, « l’Initiative des puissances moyennes 
», a récemment lancé le Forum pour l’article VI afin de 
favoriser une coopération accrue entre la société civile 
et les Gouvernements pour atteindre les objectifs du 
TNP. Le Département canadien des affaires étrangères 
et du commerce international a été heureux d’appuyer 
ce Forum à Ottawa, les 28 et 29 septembre. Nous 
espérons que tous les participants auront eu une 
meilleure compréhension des problèmes actuels 
auxquels fait face le régime, et la volonté d’y trouver 
une solution concrète. 

 Le Canada continue à jouer un rôle important 
dans le Partenariat mondial contre la prolifération des 
armes de destruction massive et des matières connexes 
qui vise à accélérer la concrétisation d’un engagement 
au regard du désarmement et à empêcher que des 
terroristes n’acquièrent des armes de destruction 
massive. Nous avons récemment annoncé une 
contribution financière de plus de 150 millions de 
dollars pour la réalisation de projets en Russie et dans 
d’autres pays de l’ex-Union soviétique. 

 La Première Commission a montré qu’elle était 
capable d’engager des réformes importantes ces 
dernières années, et nous nous réjouissons d’avance à 
l’idée qu’elle poursuivra ses efforts en ce sens. De 
plus, le Canada souhaite participer activement aux 
discussions structurées sur des enjeux cruciaux tels que 
la sécurité de l’espace, la non-prolifération et le 
désarmement nucléaires, la maîtrise des armes 
classiques et un traité sur le commerce des armes ainsi 
que la vérification. Notre pays prend l’initiative à 
l’égard des projets de résolution visant à lancer des 
négociations sur un traité interdisant la production de 
matières fissiles à la Conférence du désarmement et à 
donner suite au rapport du Groupe des experts des 
Nations Unies sur la vérification. Nous souhaitons 
collaborer de façon constructive avec nos partenaires 
sur d’autres questions dont est saisie la Commission. 

 Dans la mesure où cet important organe universel 
pourra, dans ses débats, apporter une contribution 
fondamentale et constructive aux enjeux liés au 

désarmement multilatéral, il fournira alors une 
impulsion et un soutien utiles à la poursuite de nos 
efforts dans les instances pertinentes au cours de la 
prochaine année.  

 Mme Lachaphan (Thaïlande) (parle en anglais) : 
Madame la Présidente, pour commencer je me joins 
aux délégations qui m’ont précédée pour vous féliciter 
pour votre accession à la présidence de la Première 
Commission. En tant que femme je suis 
particulièrement satisfaite de voir, cette année, des 
femmes tenir des rôles de premier plan aux Nations 
Unies, qu’il s’agisse de la Présidente de l’Assemblée 
générale ou de vous-même, Madame la Présidente. 
Sans aucun doute, une tâche difficile vous attend. 
Toutefois, ma délégation est optimiste car elle est 
certaine que, grâce à votre expérience et à votre 
direction avisée, vous mènerez nos travaux au succès. 
Je félicite également les autres membres du Bureau. 

 De même, je remercie le Secrétaire général 
adjoint aux affaires de désarmement, M. Nobuaki 
Tanaka, pour son intervention d’ouverture, très utile 
pour nos travaux. 

 La Thaïlande s’associe à l’intervention faite 
précédemment par le représentant de l’Indonésie, au 
nom des pays non alignés, et de celle faite aujourd’hui 
par le représentant du Myanmar, au nom de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ANASE). 

 La soixante et unième session de l’Assemblée 
générale se réunit dans un climat international chargé 
d’inquiétude compte tenu de la menace représentée par 
les armes de destruction massive. La maîtrise des 
armements, le désarmement et la non-prolifération sont 
des questions de grande préoccupations pour les États 
Membres. Au cours du débat général, à l’Assemblée et 
à la Première Commission, les ils ont exprimé leur 
préoccupation en raison de l’absence d’avancées sur 
les questions de désarmement et leurs craintes face aux 
menaces mondiales que représentent les conflits armés 
et le terrorisme. 

 Les États Membres ont également fait part de leur 
déception du fait qu’aucun progrès n’ait été réalisé au 
sein du mécanisme multilatéral traitant des questions 
de désarmement, que le document final du Sommet 
mondial n’ait fait aucune allusion au désarmement et à 
la non-prolifération et que la Conférence d’examen des 
Parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires de l’année dernière se soit terminée sans 
résultat positif sur cette question de fond de l’ordre du 
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jour. Pour couronner le tout, la Conférence des Nations 
Unies chargée d’examiner les progrès accomplis dans 
l’exécution du Programme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects, tenue en juillet dernier, 
n’a adopté qu’un rapport de procédure et non pas un 
document de fond. 

 Les armes nucléaires tout comme d’autres types 
d’armes de destruction massive ne font pas de 
différence entre les civils et les combattants. Étant 
donné leur impact dévastateur et implacable, ces armes 
ne devraient jamais être utilisées contre l’humanité, 
même en dernier recours. Pour la Thaïlande, État non 
doté d’armes nucléaires, le désarmement et la non-
prolifération sont les deux faces d’une même deux 
faces d’une même médaille et devraient être abordés de 
façon constructive et équilibrée. Les États dotés 
d’armes nucléaires et ceux qui n’en sont pas dotés ont 
la responsabilité égale et partagée de veiller à la pleine 
mise en œuvre du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP) et du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires. À cet égard, le 
Gouvernement thaïlandais est en train d’amender les 
lois et règlements nationaux dans le but de ratifier le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires dès 
l’achèvement du processus. 

 Dans l’examen de la question des armes de 
destruction massive, sujet de grave préoccupation, 
nous ne devons pas oublier que la prolifération des 
armes légères constitue également une grave menace à 
la paix et à la sécurité internationales. Selon des 
estimations publiées, les armes légères sont 
responsables de 60 à 90 % des morts dans des conflits 
armés. Le danger représenté par ces armes est exacerbé 
par ses liens avec le terrorisme et la criminalité 
transnationale organisée, notamment le trafic de 
stupéfiants. C’est pourquoi la Thaïlande est très 
attachée à la prévention et à l’élimination du commerce 
illicite des armes légères et soutient sans réserve le 
Programme d’action des Nations Unies. 

 Le Gouvernement thaïlandais a avancé de façon 
satisfaisante dans la mise en œuvre du Programme 
d’action. Néanmoins, certains États ont besoin, pour 
progresser dans ce domaine, d’une assistance technique 
ou financière internationale. La communauté mondiale 
se doit de fournir une aide à ces pays pour leur 
permettre d’atteindre les objectifs du Programme. 

 Plus d’un demi million de personnes en Thaïlande 
sont exposées au danger des mines terrestres. En tant 

que partie à la Convention sur les mines, la Thaïlande, 
malgré ses ressources limitées, fait de son mieux pour 
respecter ses engagements au titre de la Convention. 
En tant que pays touché nous pouvons parler en 
connaissance de cause des conséquences humanitaires 
désastreuses des mines terrestres et du coût très élevé 
des opérations de déminage. C’est pourquoi la 
Thaïlande souligne la nécessité d’une assistance 
internationale aux pays touchés par les mines et aux 
faibles capacités pour leur permettre d’affronter la 
grave menace représentée par les mines et permettre à 
leur peuple de vivre à l’abri de la peur. L’important 
n’est pas seulement d’aider à la destruction des stocks 
de mines et aux opérations de déminage mais 
également d’apporter une aide humanitaire aux 
victimes des mines et à leurs familles. 

 Le terrorisme se répand et ses agents sont actifs 
dans de nombreuses régions du monde. Tout retard 
dans les négociations sur la question du désarmement 
et de la non-prolifération risque de donner à des 
terroristes la possibilité d’acquérir des armes de 
destruction massive. L’élimination complète des armes 
de destruction massive nous donnerait l’assurance de 
ne pas les voir tomber entre les mains de terroristes. 

 L’état actuel des négociations relatives au 
désarmement mondial ne prête guère à l’optimisme. 
Nous ne devons pas pour autant faiblir dans notre 
détermination. Au contraire, nous devons tout faire 
pour mettre un terme à l’impasse en travaillant 
ensemble et de façon constructive pour régler cette 
question. La Thaïlande reste attachée aux Nations 
Unies en tant que mécanisme multilatéral de 
négociation en matière de désarmement. Dans les 
semaines à venir, nos l’espérons, des progrès seront 
effectuées grâce à nos efforts collectifs, à notre 
ingéniosité et à notre volonté politique. À cet égard, je 
vous assure, Madame la Présidente, du plein appui et 
de la coopération constante de ma délégation. 

 M. Mahiga (République-Unie de Tanzanie) 
(parle en anglais) : Madame la Présidente, je me joins 
aux orateurs qui m’ont précédé pour vous féliciter pour 
votre accession à la présidence de la Première 
Commission. Je suis certain que votre direction avisée 
et votre riche expérience contribueront au succès de la 
présente session et nous guideront dans l’examen des 
aspects essentiels de la question du désarmement. Je 
félicite également les autres membres du Bureau. 

 Ma délégation s’associe aux interventions des 
représentants de l’Indonésie, du Nigéria et du Lesotho, 
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faites respectivement au nom du Mouvement des pays 
non alignés, du Groupe des États africain et de la 
Communauté de développement de l’Afrique du Sud 
Est (SADC). 

 La réalisation du désarmement complet dans le 
domaine des armes classiques et non classiques reste la 
pierre angulaire de l’action menée par les Nations 
Unies pour instaurer la paix et la sécurité 
internationales. L’impossibilité de la Conférence 
d’examen des Parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires à se mettre d’accord sur un 
document final, l’absence de toute mention au 
désarmement multilatéral et à la non-prolifération dans 
l’ordre du jour du Sommet mondial et l’échec à réunir 
le consensus à la Conférence des Nations Unies de 
2006 chargée d’examiner les progrès accomplis dans 
l’exécution du Programme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects, sont regrettables et 
n’augurent pas bien des initiatives en matière de 
désarmement. Ces résultats décevants et l’impasse qui 
en découle préoccupent vivement ma délégation. 

 Lorsque nous nous sommes mis d’accord, en 
2000, sur les 13 mesures concrètes énoncées pour 
mener des actions systématiques et progressives en vue 
de procéder à l’élimination complète des armes 
nucléaires, conformément à l’article VI du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (TNP), des 
perspectives prometteuses existaient pour une mise en 
œuvre réussie de ces mesures. Cependant, jusqu’à 
présent, aucune preuve d’engagement des États 
Membres à maintenir cet optimisme initial ne s’est fait 
jour. Malgré tout, nous continuons de penser que 
l’avenir du TNP réside dans la mise en œuvre des 
13 mesures concrètes en tant que moyens utiles pour 
aller de l’avant. 

 La Tanzanie est déterminée à appuyer le régime 
du TNP dans son intégralité. Au cours des récentes 
années, elle a ratifié le Traité de Pelindaba établissant 
une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique. Elle 
a également ratifié le Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires et signé un protocole additionnel avec 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), 
conformément au Traité d’interdiction complète des 
armes nucléaires. De même, le parlement tanzanien a 
adopté une loi ratifiant la Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires. 

 Nous appelons les États dotés d’armes nucléaires 
à transformer la base de leurs doctrines de défense 

issues de la période de la guerre froide en une nouvelle 
sécurité collective mondiale. Il est inutile, selon nous, 
d’essayer de perfectionner les armes nucléaires 
existantes et d’augmenter la précisions de leurs 
vecteurs. Nous sommes également opposés à toute 
nouvelle tentative des États d’acquérir des armes 
nucléaires. De la même façon, nous condamnons tout 
transfert illégal de technologie nucléaire à des 
individus et à des acteurs non étatiques, scénario 
cauchemardesque qui donnerait à des terroristes la 
possibilité de disposer de ces armes de destruction 
massive. Le transfert de telles armes compliquerait 
davantage encore les négociations et la mise en œuvre 
du régime de vérification du TNP. Le TNP jouit d’une 
adhésion presque universelle des États Membres. Nous 
demandons aux pays qui n’ont pas encore adhéré à cet 
instrument de le faire pour nous permettre d’être 
collectivement protégés par le TNP. 

 Les États ne possédant pas d’armes nucléaires ont 
exprimé leur préoccupation et demandé aux cinq États 
déclarés dotés d’armes nucléaires des assurances sur 
leur non recours à l’emploi ou à la menace d’armes 
nucléaires contre les États parties au TNP non dotés de 
ces armes. Ces assurances sont essentielles pour ôter 
toute tentation à de nouveaux États de s’engager dans 
la voix nucléaire, au prétexte de disposer d’un moyen 
de dissuasion ou de défense contre les menaces ou les 
attaques nucléaires. Ces assurances devraient être 
considérées comme une mesure temporaire en 
attendant l’élimination complète des armes nucléaires. 
Nous demandons une fois encore aux États dotés 
d’armes nucléaires de respecter leurs obligations et de 
conclure un accord juridiquement contraignant sur les 
garanties de sécurité négative, puisque la seule 
signature de protocoles pour l’établissement de zones 
exemptes d’armes nucléaires n’est pas suffisante et 
n’est pas juridiquement contraignante. 

 La Tanzanie prend note du maintien du moratoire 
sur les essais nucléaires par les États dotés d’armes 
nucléaires. Néanmoins, des moratoires imposés 
unilatéralement ne fournissent aucune garantie contre 
de futurs essais. C’est pourquoi, selon nous, le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires constitue 
la seule garantie. Tel était d’ailleurs l’un des objectifs 
de la Conférence d’examen de 1995. Il est regrettable 
que le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires ne soit pas entré en vigueur, du seul fait que, 
sur les 44 États à capacité nucléaire, 10 d’entre eux 
dont la ratification est requise, n’ont pas encore 
effectué cette démarche. 
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 Le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires est une composante fondamentale du 
désarmement et de la non-prolifération nucléaires. Il 
doit continuer de jouer un rôle primordial pour 
prévenir la prolifération des armes nucléaires. Son 
entrée en vigueur rapide est par conséquent essentielle 
et nous devrions nous efforcer de parvenir à cet 
objectif. Dans ce contexte, nous prions tous les États 
qui ne l’ont pas encore fait de ratifier le Traité le plus 
rapidement possible, notamment ceux dont la 
ratification est une condition préalable à l’entrée en 
vigueur de cet instrument. 

 Nous tenons à souligner l’importance des trois 
piliers du TNP, c’est-à-dire la non-prolifération, le 
désarmement nucléaire et l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. Ces piliers doivent être 
traités à égalité. Toute tentative de les dissocier ou de 
les considérer de façon sélective aurait une incidence 
dommageable sur le Traité. 

 À cet égard, nous soulignons le rôle de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AEIA) en matière 
de vérification et de garantie des programmes 
nucléaires pour assurer leur utilisation à des fins 
pacifiques et non pas pour la fabrication d’armes 
nucléaires. Il incombe à tous les États de donner à 
l’AIEA libre accès aux programmes nucléaires 
nationaux. Nous devrions fournir à l’Agence tout 
l’appui nécessaire pour lui permettre d’améliorer son 
fonctionnement. Cela s’applique à tous les États parties 
signataires du protocole additionnel, comme le 
demande l’article III. L’objectif doit être 
l’universalisation du protocole additionnel, tel que 
proposé par la Conférence d’examen de 2000. 

 Dans le cadre de nos efforts pour nous libérer de 
la peur, comme le Secrétaire général l’a exprimé 
clairement, la Tanzanie rappelle également à la 
communauté internationale que les armes légères ne 
sont pas seulement utilisées en tant qu’armes de choix 
dans la plupart des conflits classiques actuels, mais 
aussi dans certaines régions du monde, notamment 
dans les pays en développement et en Afrique, où elles 
constituent de réelles armes de destruction massive. La 
Tanzanie demande de nouveau à la communauté 
internationale de continuer d’œuvrer, au sein des 
Nations Unies et des organisations non 
gouvernementales, à l’élaboration d’un régime 
juridique permettant d’imposer des normes à 
l’importation, l’exportation et au transfert des armes 
légères aux nivaux régional et international. 

 M. Al-Istanboli (Oman) (parle en arabe) : 
Madame la Présidente, au nom de ma délégation je 
vous félicite pour votre accession à la présidence de la 
Première Commission. Nous sommes certains que sous 
votre direction avisée nous parviendrons à des résultats 
concrets et mon pays est prêt à coopérer avec vous 
pour qu’il en soit ainsi. Je félicite également les autres 
membres du Bureau, et remercie le Secrétaire général 
adjoint aux affaires de désarmement pour son 
importante intervention et l’action qu’il mène pour 
accroître la coopération internationale afin de mettre 
un terme à la course aux armements et promouvoir des 
mécanismes de désarmement efficaces. 

 Bon nombre d’orateurs ont exprimé l’espoir de 
voir les travaux de la Commission couronnés de 
succès. Cet espoir pourra se concrétiser si toutes les 
délégations font preuve de la souplesse et de la volonté 
politique nécessaires pour sortir de l’impasse actuelle 
qui freine toute avancée. Cette impasse est due à 
certains États qui restent en dehors du régime du Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP). En 
outre, le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires n’est toujours pas entré en vigueur et la 
Conférence du désarmement à Genève est dans 
l’impasse. 

 Ma délégation appuie tous les efforts faits pour 
éliminer les armes de destruction massive. Mon pays 
adhère aux conventions et traités internationaux 
pertinents, notamment à la Convention sur les armes 
chimiques, à la Convention sur les armes biologiques, 
au TNP et au Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires. 

 En mai dernier, mon pays, en tant que partie au 
TNP, a ratifié l’accord complet de garanties et le 
protocole additionnel de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA). Ma délégation encourage 
tous les États n’ayant pas encore adhéré au TNP à le 
faire le plus rapidement possible. Parallèlement, nous 
soulignons le droit légitime de tous les États à utiliser 
la technologie nucléaire à des fins pacifiques, 
conformément aux termes du Traité et selon les normes 
et contrôles internationaux autorisés par l’AIEA. 

 Les appels solennels et répétés lancés au niveau 
international pour la destruction de toutes les armes de 
destruction massive, notamment des armes nucléaires, 
n’ont débouché sur aucun développement positif digne 
d’être mentionné. Ce retard dans la réponse à ces 
appels est dû, entre autres, à l’absence de transparence 
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et au double langage utilisé par les États influents 
lorsqu’ils traitent de cette question. 

 Ainsi, dans l’examen de la question du 
désarmement nucléaire, il est important d’adopter une 
position équilibrée entre l’élimination des armes 
nucléaires et la maîtrise de ces armes. La communauté 
internationale est appelée à traiter de toutes les 
questions concernant le désarmement, notamment le 
désarmement nucléaire, conformément au plan d’action 
de l’AIEA. En outre, il convient de procéder à un 
examen sérieux et complet du TNP pour actualiser cet 
instrument. 

 Il est de plus en plus nécessaire de limiter la 
fourniture d’armes légères aux Gouvernements ou aux 
parties autorisées par les Gouvernements. Des 
restrictions légales doivent également être imposées au 
commerce et à la détention d’armes légères. 

 En ce qui concerne l’Iran et la question nucléaire, 
aucun pays de la région ou hors de la région ne peut 
dissimuler sa préoccupation à l’égard de tout 
programme nucléaire, quelle qu’en soit l’utilisation. En 
outre, nous ne pourrions pas avoir la certitude absolue 
que les êtres humains ou l’environnement seraient à 
l’abri de dommages causés par l’emploi de cette 
technologie. Cette question mérite d’être posée et 
étudiée. La catastrophe provoquée par le réacteur de 
Tchernobyl, qui a fait des dizaines de milliers de 
victimes et a été extrêmement préjudiciable à 
l’environnement de différentes façons, en est un 
exemple dramatique. 

 C’est pourquoi le Sultanat d’Oman a demandé de 
faire du Moyen-Orient une zone exempte d’armes de 
destruction massive. L’établissement d’une telle zone 
mènerait à un climat de coopération entre les pays de la 
région et aiderait à y enrayer la course aux armements. 
À cet égard, le Sultanat d’Oman demande à toutes les 
parties aux pourparlers de maintenir les négociations 
ouvertes. Le dialogue direct est le seul moyen 
d’apporter les solutions nécessaires à la question 
nucléaire. 

 En ce qui concerne la République populaire 
démocratique de Corée, toutes les parties sont appelées 
à reprendre les Pourparlers à six le plus rapidement 
possible afin de régler l’ensemble des questions de 
manière pacifique. 

 L’établissement d’une zone exempte d’armes de 
destruction massive au Moyen-Orient requiert l’appui 
de la communauté internationale. Cette mesure aurait, 

en effet, une incidence positive sur la stabilité et la 
sécurité de la région et sur la paix et la sécurité 
internationales. Ma délégation soutient la proposition 
de créer une telle zone, et exprime sa préoccupation 
face à l’insécurité que connaît le Moyen-Orient en 
raison de la non adhésion d’Israël au TNP. Nous 
demandons à Israël d’adhérer immédiatement au TNP 
et de soumettre toutes ses installations nucléaires aux 
garanties intégrales de l’AIEA. 

 Dans le cadre de l’amélioration des méthodes de 
travail de la Commission, ma délégation tient à 
souligner l’importance du multilatéralisme dans 
l’examen des questions de désarmement. Oman appuie 
la promotion de mécanismes multilatéraux pour le 
désarmement et de mesures de confiance, seule façon 
de parvenir à un désarmement complet. 

 Ma délégation espère que les débats de la 
Commission et ses résolutions répondront aux 
aspirations de tous les peuples à la paix, à la stabilité et 
au développement durable. 

 M. Patil (Inde) (parle en anglais) : Madame la 
Présidente, je vous prie d’accepter les chaleureuses 
félicitations de ma délégation pour votre accession à la 
présidence de la Commission. Nous sommes 
particulièrement heureux de voir ce poste occupé par 
une illustre représentante de la Norvège, pays qui s’est 
distingué dans le soutien à la paix et au désarmement. 
Vous pouvez compter sur notre coopération et notre 
appui constants. 

 Les Nations Unies peuvent jouer un rôle central 
pour permettre la réalisation du désarmement général 
et complet auquel la communauté internationale aspire. 
La Première Commission, dont la tâche est de traiter 
du désarmement et des questions connexes de sécurité 
internationale, est l’instrument tout désigné pour 
parvenir à cet objectif étant donné qu’offre une tribune 
universelle permettant aux États Membres d’évaluer la 
situation actuelle en matière de sécurité mondiale, de 
définir les menaces à la paix et à la sécurité 
internationales et de recommander des mesures 
concrètes pour les combattre. 

 Les menaces auxquelles nous faisons face 
aujourd’hui sont de caractère mondial et, par 
conséquent, nécessitent des solutions mondiales. 
Aucun État à lui seul ne peut les affronter. L’impératif 
de coopération n’a jamais été plus évident. Cependant, 
la sécurité collective, qui a inspiré les fondateurs des 
Nations Unies, reste une pure idée, la sécurité des États 
étant en grande partie fondée sur les capacités 
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nationales. Cet état de fait met en danger et affaiblit le 
régime de la sécurité internationale. 

 Ainsi, l’absence de vision partagée a bloqué la 
Conférence du désarmement et empêché le consensus 
sur l’insertion dans le document final du Sommet 
mondial de 2005 de la partie ayant trait au 
désarmement et à la non-prolifération. La Conférence 
du désarmement n’a pas réussi à se mettre d’accord sur 
son programme de travail. Les difficultés et autres 
débats de procédure n’ont pas permis de faire table rase 
de ces divergences. Pour mettre fin à l’enlisement de la 
Conférence, l’Inde est prête, comme elle l’a toujours 
été, à appuyer les initiatives favorisant un consensus 
fondé sur les priorités et préoccupations de tous les 
États. 

 La sécurité énergétique est un élément important 
de la sécurité internationale. En raison du 
développement de l’économie mondiale, favorisé par 
de forts taux de croissance dans les économies 
émergeantes, la demande mondiale en matière 
d’énergie s’accroît considérablement. Compte tenu des 
impératifs du développement durable et des dangers 
émanant du changement climatique, l’énergie nucléaire 
devrait nous permettre de répondre à la demande 
mondiale. Selon nous, une occasion très importante 
d’assurer des sources d’énergie diversifiée pour le 
développement durable s’offre pour une coopération 
internationale liée aux efforts menés au niveau 
national. 

 La prolifération des armes de destruction massive 
et le terrorisme mondial constituent un autre danger. La 
possibilité croissante de voir des terroristes accéder 
aux armes de destruction massive a ajouté une 
dimension nouvelle et inquiétante à la menace que 
représentent ces armes. L’existence de réseaux de 
proliférateurs, aidés et encouragés par des éléments au 
sein de structures d’État, a encore aggravé cette 
menace. 

 C’est pourquoi il est important que les États 
renouvellent leur engagement d’assumer leurs 
responsabilités et de remplir pleinement leurs 
obligations en matière de non-prolifération et de 
désarmement, qu’elles ont acceptées volontairement au 
titre des différents instruments juridiques. Ils doivent 
également prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher les acteurs non étatiques, notamment les 
terroristes, d’avoir accès aux armes de destruction 
massive et aux équipements, matériels et technologies 
connexes. 

 Le comportement de l’Inde dans le domaine de la 
non-prolifération des armes de destruction massive a 
été reconnu et apprécié par la communauté 
internationale. La promulgation par notre parlement, en 
juin 2005, d’une législation complète destinée à 
prévenir toutes activités illégales liées à ces armes a 
permis de renforcer le cadre juridique existant à cet 
égard. Nous avons également actualisé nos 
réglementations et nos listes concernant le contrôle de 
nos exportations pour être en conformité avec les 
pratiques internationales de contrôle à l’exportation. 
Nous continuerons de veiller à ce que l’Inde ne soit 
jamais une source de prolifération. 

 Néanmoins, nous ne devons pas perdre de vue 
l’objectif du désarmement nucléaire, qui doit rester la 
priorité absolue de la communauté internationale. Les 
progrès en matière de désarmement nucléaire sont 
malheureusement enlisés et le mécanisme du 
désarmement mondial continue d’être paralysé, d’où 
l’inquiétude de la communauté internationale. La non-
prolifération et le désarmement nucléaires devraient se 
renforcer mutuellement. Il s’agit là d’un défi à relever 
par l’Assemblée générale. 

 La première résolution adoptée par l’Assemblée 
générale, la résolution 1 (I) de 1946, visait à 
l’élimination des armes atomiques dans les armements 
nationaux et des autres types d’armes de destruction 
massive. À l’occasion de son soixantième anniversaire, 
nous pourrions commémorer cette vision magnifique 
en renouvelant notre engagement au désarmement 
général et complet, notamment au désarmement 
nucléaire. Les États Membres ont unanimement adopté 
cet objectif en 1978, à la première session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au 
désarmement. À notre avis, une autre session 
extraordinaire permettrait de renouer avec le consensus 
atteint en 1978 et d’aider à adopter une approche 
dynamique tenant compte des préoccupations et 
priorités de tous les États Membres. 

 Les principes de retenue et de responsabilité sont 
la pierre angulaire de la doctrine nucléaire indienne. 
Tout en maintenant des mesures de dissuasion 
minimales, l’Inde n’a pas failli à ses engagements en 
matière de désarmement nucléaire, qui demeure un 
objectif essentiel de sa politique étrangère. Mon pays 
continue, en effet, de penser que sa sécurité comme, 
naturellement, celle de tous les États, serait renforcée 
dans un monde exempt d’armes nucléaires. La doctrine 
nucléaire de l’Inde, fondée sur le non recours en 
premier et le non emploi d’armes nucléaires contre des 
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États non dotés de ces armes est en soi une doctrine 
minimaliste reflétant notre aversion de la violence et de 
la destruction. 

 L’Inde continue donc d’observer un moratoire 
volontaire sur les essais d’explosions nucléaires. Elle 
est disposée à se joindre à des négociations sur un 
traité non discriminatoire, multilatéralement et 
effectivement vérifiable en vue d’interdire la 
production de matières fissiles destinées à la 
fabrication d’armes nucléaires et autres dispositifs 
explosifs nucléaires. C’est sur cette base que mon pays 
s’est associé au consensus sur la résolution 48/75 L de 
1993 sur ce sujet. 

 Il convient de rappeler que, lors de la session de 
l’Assemblée générale de 1988, feu notre Premier 
ministre Rajiv Gandhi avait présenté un plan d’action 
pour le désarmement nucléaire selon un calendrier 
précis. Pour réaffirmer l’attachement de l’Inde à 
l’objectif d’un désarmement nucléaire mondial, 
vérifiable et non discriminatoire, et pour souligner les 
mesures concrètes prises en direction d’un monde 
exempt d’armes nucléaires, nous avons présenté un 
document de travail, qui a été distribué avec le texte de 
mon intervention. Il s’agit de réaffirmer l’engagement 
sans équivoque de tous les États dotés d’armes 
nucléaires à l’égard de l’élimination complète des 
armes nucléaires, de limiter l’option des armes 
nucléaires dans les doctrines de sécurité, de réduire le 
danger nucléaire en retirant les armes nucléaires de 
l’état d’alerte pour empêcher leur emploi accidentel ou 
à dessein, de négocier un accord mondial entre les 
États dotés d’armes nucléaires sur le non-recours en 
premier aux armes nucléaires, de négocier un accord 
universel et juridiquement contraignant sur le non 
recours aux armes nucléaires contre des États non dotés 
de ces armes, de négocier une convention sur 
l’interdiction complète de l’emploi ou de la menace 
d’armes nucléaires, et de négocier une convention 
interdisant la mise au point, la production, le stockage 
et l’emploi d’armes nucléaires et sur leur destruction 
selon un calendrier déterminé, menant à l’élimination 
mondiale, non discriminatoire et vérifiable des armes 
nucléaires. 

 Les mesures figurant dans le document de travail 
ne sont pas exhaustives et n’excluent aucune autre 
initiative permettant d’atteindre le même objectif. Elles 
n’apparaissent pas en ordre de priorité ou de thèmes 
particulièrement préconisés. Nous espérons que ce 
document suscitera, entre les États, le dialogue sur la 

nécessité du désarmement nucléaire et les moyens d’y 
parvenir. 

 Madame la Présidente, conformément à votre 
demande de faire des interventions brèves, nous 
proposons d’utiliser le débat thématique pour préciser 
notre approche à l’égard des questions liées aux armes 
biologiques, aux armes légères et à d’autres armes 
classiques. Pour le moment, nous souhaitons 
simplement souligner l’importance que nous attachons 
au succès des conférences d’examen de la Convention 
sur les armes biologiques et toxiques et de la 
Convention sur certaines armes classiques, prévues 
pour se tenir vers la fin de l’année. 

 Entre-temps, j’espère que les débats de la 
Première Commission seront à la hauteur de nos 
attentes et permettront de renforcer la paix et la 
sécurité internationales.  

 M. Belinga-Eboutou (Cameroun) : Madame la 
Présidente, permettez-moi tout d’abord de vous 
féliciter pour votre accession à la présidence de notre 
Commission. Votre longue expérience constitue un 
gage certain que nos travaux, sous votre direction 
compétente et avisée, seront couronnés de succès. Vous 
pouvez être assurée de l’appui et du soutien de la 
délégation du Cameroun dans l’accomplissement de 
votre haute mission. 

 L’absence de progrès significatifs dans le 
processus multilatéral de désarmement et de non-
prolifération demeure, pour le Cameroun, un sujet de 
préoccupation. La Conférence du désarmement a, 
certes, connu quelques avancées en 2006 en organisant 
des débats de procédure sur tous les points de son ordre 
du jour. Le Cameroun estime que le moment est venu 
pour elle d’entamer ses travaux de fond en 2007. 

 Mon pays continuera de militer en faveur de 
l’avènement d’un monde exempt d’armes nucléaires. 
L’existence des armes nucléaires constitue en effet en 
elle-même une menace grave à la paix et à la sécurité 
internationales. Cette menace est accrue compte tenu 
des tentatives menées par des groupes terroristes pour 
acquérir des armes de destruction massive. 

 L’élimination complète de tous les arsenaux 
nucléaires est donc, de l’avis du Cameroun, la seule 
garantie dans le domaine des armes nucléaires. 
Désarmement nucléaire et non-prolifération doivent 
être impérativement menés de front. De même il est 
urgent de mettre pleinement en œuvre la résolution 
1540 (2004) du Conseil de sécurité pour éviter que des 
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armes de destruction massive ne tombent entre les 
mains de groupes terroristes. 

 Il est donc nécessaire que la communauté 
internationale redouble d’efforts en faveur de la non-
prolifération et du désarmement nucléaires, en œuvrant 
notamment pour l’universalisation du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (TNP), pour l’entrée 
en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires et la conclusion d’un instrument portant 
interdiction de la production de matières fissiles à des 
fins militaires. 

 S’agissant des questions du nucléaire iranien et 
de la péninsule coréenne, mon pays reste convaincu de 
la nécessité de les résoudre par la voie diplomatique. 
Nous demandons à toutes les parties intéressées de 
s’engager dans des négociations constructives à cet 
égard. 

 Les armes chimiques, bactériologiques et à 
toxines représentent un sujet de gave inquiétude pour 
mon pays. Nous appelons tous les États ne l’ayant pas 
encore fait à adhérer aux instruments juridiques 
interdisant ces armes afin que ces instruments 
deviennent universels. S’agissant en particulier des 
armes chimiques, ma délégation, tout en se réjouissant 
des progrès réalisés depuis l’entrée en vigueur de la 
Convention sur les armes chimiques, souligne le 
danger permanent que constituent les stocks d’armes 
chimiques, à la fois pour l’environnement et pour les 
populations. Nous appelons donc les pays détenteurs de 
telles armes à procéder dans les meilleurs délais à la 
destruction de leurs stocks. 

 Le Cameroun exprime sa profonde déception au 
sujet de l’échec de la Conférence des Nations Unies 
chargée d’examiner les progrès accomplis dans 
l’exécution du Programme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects, qui s’est tenue à New 
York du 26 juin au 6 juillet 2006. Mon pays réaffirme 
néanmoins avec force son engagement dans la mise en 
œuvre du Programme d’action et se félicite que celui-ci 
continue à bénéficier d’un large soutien au sein de la 
communauté internationale, ainsi que cela s’est vérifié 
au cours de la Conférence que je viens de mentionner. 

 La crise du Darfour est, pour le Cameroun, un 
autre sujet de grave préoccupation. J’invite instamment 
les parties intéressées à régler, par la voie du dialogue, 
les modalité de déploiement d’une opération de 
maintien de la paix au Darfour, et en appelle à un appui 
substantiel à la mission de l’Union africaine qui, 

comme on le sait, connaît d’énormes difficultés 
financières, logistiques et en effectifs.  

 Au cours de la 24ème Réunion ministérielle du 
Comité consultatif permanent des Nations Unies sur les 
questions de sécurité en Afrique centrale, qui s’est 
tenue à Kigali, Rwanda, du 25 au 29 septembre 2006, 
les menaces que la dégradation continue de la situation 
au Darfour fait peser sur la sécurité et la stabilité des 
pays d’Afrique centrale y ont été abordées. Les 
ministres ont décidé à cet égard d’organiser, en 2007, 
une conférence sous-régionale sur les réponses à 
apporter aux problèmes de sécurité transfrontaliers 
permettant de mobiliser la communauté internationale 
sur la base de projets concrets de sécurisation des 
frontières. 

 Mon pays renouvelle son plein soutien aux 
activités du Comité consultatif permanent des Nations 
Unies sur les questions de sécurité en Afrique centrale. 
Ce dernier a en effet joué, depuis sa création, un rôle 
majeur dans le renforcement de la confiance et la 
promotion du désarmement en Afrique centrale de 
même que dans la recherche de solutions concrètes aux 
nombreux problèmes de paix et de sécurité auxquels 
font face les pays de la région. L’adoption chaque 
année, à la Première Commission, par consensus, d’une 
résolution relative aux activités du Comité porte en 
elle-même témoignage du soutien dont le Comité 
bénéficie de la part de tous les États Membres. Ma 
délégation voudrait remercier à cet égard le Secrétaire 
général des Nations Unies et le Département des 
affaires de désarmement qui assure le secrétariat du 
Comité, pour l’appui qu’ils lui ont apporté jusqu’à 
présent et les encourage à continuer. Nous lançons un 
appel pressant à tous les États Membres pour qu’ils 
contribuent au Fonds d’affectation spéciale destiné au 
financement des activités extra budgétaires du Comité. 
Notre Comité a en effet besoin, pour s’acquitter 
pleinement de ses importantes missions, d’un appui 
continu sous forme, notamment, de contributions 
volontaires. 

 Ma délégation lance un appel similaire en faveur 
du Centre régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Afrique, qui est actuellement aux 
prises à des difficultés financières aiguës, notamment 
pour la mise en œuvre de ses activités opérationnelles. 
Il est fondamental que le Centre puisse mener à bien 
les importantes missions qui sont les siennes et apporte 
des réponses appropriées à la fois aux attentes de 
l’Afrique et à ses besoins en matière de paix et de 
désarmement. 
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 M. Martirozyan (Arménie) (parle en anglais) : 
Madame la Présidente, je me joins aux orateurs qui 
m’ont précédé pour vous féliciter de votre accession à 
la présidence de la Première Commission. Ma 
délégation est persuadée que, sous votre direction 
avisée, nos travaux seront couronnés de succès. 

 Chaque année, l’Arménie saisit cette occasion 
pour informer la Commission de ses progrès dans le 
domaine du désarmement et de la non-prolifération et 
faire connaître sa position sur différentes questions 
importantes relatives à la sécurité internationale. De 
même, nous évoquons nos problèmes de sécurité, en 
attirant tout particulièrement l’attention sur les 
développements intervenus dans le Caucase du Sud. 

 J’aborderai d’abord la première question. 
L’adoption, il y a cinq ans, du Programme d’action en 
vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects a 
constitué un important jalon. Cette mesures traduisait 
la compréhension partagée de notre responsabilité 
commune à mettre fin à la prolifération des armes 
légères qui alimentent de nombreux conflits dans le 
monde, provoquent de graves souffrances humaines et 
menacent la sécurité et la stabilité dans maintes régions 
du globe. 

 L’Arménie a accueilli avec satisfaction la 
Conférence des Nations Unies chargée d’examiner les 
progrès accomplis dans l’exécution du Programme 
d’action, tenue cet été à New York. Comme de 
nombreux autres pays, nous avions fondé de grands 
espoirs sur cette conférence et avons été profondément 
déçus de l’absence de consensus, qui a empêché de 
parvenir à un accord sur un document final. L’Arménie 
reste attachée à la mise en œuvre du Programme 
d’action et espère que l’esprit de coopération et la 
volonté de lutter contre ce fléau prévaudront et 
permettront de parvenir à des résultats concrets. 

 Mon pays s’est toujours déclaré en faveur de 
l’utilisation pacifique de l’énergie atomique, du 
désarmement nucléaire et de la non-prolifération. À cet 
égard, j’ai le plaisir d’informer la Commission que 
l’Arménie a récemment ratifié le Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires et a présenté son 
instrument de ratification au Secrétaire général. 

 L’Arménie accorde une très grande importance à 
la maîtrise des armes classiques aux niveaux régional 
et sous-régional. Pour mon pays, situé dans une région 
où un certain nombre de conflits larvés existent encore 
et où aucun accord de sécurité régionale ne permet 

d’assurer la stabilité et une paix durable, les 
arrangements internationaux sur la maîtrise des armes 
classiques sont essentiels pour la sécurité de la région 
tout entière, et de l’Arménie en particulier. Il va sans 
dire que, compte tenu des circonstances, le respect 
inconditionnel des dispositions du Traité sur les forces 
armées classiques en Europe joue un rôle crucial pour 
le maintien de la stabilité et de la paix dans le Sud du 
Caucase. 

 À cet égard, l’Arménie attire l’attention sur les 
violations du Traité par l’Azerbaïdjan. Selon les 
informations présentées dans le cadre des Nations 
Unies et de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe, en 2005 l’Azerbaïdjan a 
importé 44 chars d’assaut et 83 pièces d’artillerie 
lourde, dépassant ainsi les plafonds fixés pour ce pays 
au titre du Traité. Au cours des deux dernières années, 
l’Azerbaïdjan n’a déclaré aucune réduction 
d’armements. Ainsi, selon l’échange annuel 
d’informations militaires pour 2005, elle disposait de 
217 chars d’assaut et de 260 pièces d’artillerie lourde. 
En conséquence, les chiffres globaux pour 2006 dans 
ces catégories d’armement vont au-delà du plafond fixé 
à 220 pour les chars d’assaut et à 280 pour les pièces 
d’artillerie lourde.  

 Cette violation flagrante du Traité sur les forces 
armées conventionnelles en Europe nous préoccupe 
vivement. Il s’agit, à l’évidence, du résultat de la 
politique d’une course au armements récemment mise 
en œuvre par les autorités azerbaïdjanaises, 
accompagnée d’une interminable rhétorique militariste 
et agressive souvent utilisée par ses dirigeants, 
rhétorique empreinte de menaces explicites au recours 
à la force et de tentatives de solution militaire au 
conflit existant. De ce fait, nous assistons actuellement 
à un gonflement sans précédent du budget militaire de 
l’Azerbaïdjan, qui a augmenté considérablement au 
cours des cinq dernières années. Cette croissance 
énorme des dépenses militaires, financées par les 
pétrodollars, témoigne indéniablement de l’intention 
des autorités azerbaïdjanaises de remettre en cause 
l’équilibre militaire et de compromettre le processus de 
négociation sur le Haut Karabakh. 

 Les mesures prises par les autorités 
azerbaïdjanaises sont contraires à l’esprit et à la lettre 
du Traité sur les Forces armées conventionnelles en 
Europe. Elles vont également à l’encontre des 
différents documents et résolutions des Nations Unies 
relatifs à la réduction des budgets militaires, au 
désarmement régional, à la maîtrise des armes 
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classiques au niveau régional et à la transparence dans 
le domaine des armements – questions qui font partie 
intégrante du débat inscrit à l’ordre du jour du 
désarmement.  

 Cette politique ne peut, en aucune façon, 
déboucher sur des résultats positifs. Bien au contraire, 
elle ne peut que conduire à une menace accrue contre 
la sécurité et la stabilité fragiles de la région en 
aboutissant, notamment, au gel des efforts menés pour 
résoudre les différends existants dans le Sud du 
Caucase. Il n’est pas surprenant que la Commissaire de 
l’Union européenne pour les relations extérieures, 
Mme Benita Ferrero-Waldner, a, dans une récente 
déclaration, averti l’Azerbaïdjan que ses plans 
d’accroissement de dépenses militaires risquent de 
mener à une nouvelle dégradation de la situation dans 
notre région sensible. 

 L’Arménie respecte strictement ses obligations 
internationales en matière de maîtrise des armements et 
de désarmement. Nous sommes convaincus de 
l’importance et de l’efficacité des instruments 
pertinents des Nations Unies pour raffermir la 
confiance et promouvoir le dialogue et la coopération 
au niveau régional. Le respect intégral des résolutions 
des Nations Unies et des arrangements régionaux dans 
les domaines de la maîtrise des armements et du 
désarmement sont des facteurs essentiels qui peuvent 
nous rapprocher de la stabilité, de la coopération et 
d’une paix durable dans le Sud du Caucase. 

 M. Jevremovic (Serbie) (parle en anglais) : 
Madame la Présidente, je vous présente mes 
félicitations pour votre accession à la présidence de la 
Première Commission. Je vous assure du plein appui de 
ma délégation et de sa volonté de coopérer étroitement 
avec vous. Je félicite également les autres membres du 
Bureau. 

 La Serbie s’associe à l’intervention du 
représentant de la Finlande, faite au nom de l’Union 
européenne. Cependant, je voudrais faire quelques 
observations supplémentaires. 

 Pour accroître la confiance entre les États 
Membres et promouvoir la paix et la sécurité, nous 
devons adopter une démarche collective en matière de 
sécurité et un ordre international fondé sur des règles. 
Nous tenons à souligner le rôle de la vérification 
internationale et d’un multilatéralisme efficace et à 
appuyer les mesures prises au titre du Chapitre VII de 
la Charte, le Conseil de sécurité étant l’arbitre ultime. 

 Il convient d’accroître nos efforts pour consolider 
les traités internationaux, tels le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires et la Convention sur 
les armes biologiques et à toxines. La mise en œuvre 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
contribuerait à mettre fin à la mise au point de 
nouvelles armes nucléaires. La négociation sur un 
traité international interdisant la production de 
matières fissiles destinées à la fabrication d’armes 
nucléaires éliminerait la source de nouveaux matériels 
et contribuerait à prévenir une éventuelle course aux 
armements. Cela est indispensable étant donné que les 
armes nucléaires, biologiques et chimiques sont les 
plus inhumaines de toutes les armes car elles frappent 
de manière aveugle et ont des effets des plus pervers. Il 
est nécessaire et urgent de dynamiser les négociations 
de fond au moyen de tous les mécanismes 
intergouvernementaux dont nous disposons, les trois 
principaux objectifs étant de réduire le danger des 
arsenaux existants, de prévenir la prolifération et 
d’éliminer à tout jamais les armes de destruction 
massive.  

 Concernant le maintien de la paix et de la sécurité 
en Europe du Sud-Est, je me reporterai à la déclaration 
commune du Président serbe, Boris Tadic, et du 
Président croate, Stjepan Mesic, exprimant leur 
satisfaction au sujet de la coopération dans la région, 
condamnant particulièrement tous les crimes de guerre 
et soulignant l’importance de notre avenir commun 
dans une Europe unie. Nous sommes également très 
attachés à l’Accord sur la prévention de la prolifération 
des armes de destruction massive, récemment signé 
avec les États-Unis. 

 La Serbie a entrepris les démarches suivantes 
pour respecter ses engagements internationaux. 

 Mon pays a officiellement adhéré, en septembre 
2003, à la Convention d’Ottawa sur les mines, entrée 
en vigueur le 1er mars 2004. Depuis 1992, la 
République serbe n’a ni fabriqué ni entreposé de mines 
antipersonnel, et leur transfert est interdit. Le centre de 
déminage de la République serbe poursuit ses activités, 
comme planifié, et coopère efficacement avec les 
donateurs et les experts internationaux. Nous 
soulignons tout particulièrement que grâce à l’aide de 
donateurs internationaux – notamment le Canada et 
l’Autriche – et à l’appui de l’Agence de maintenance et 
de fourniture de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord, la millionième mine, sur un total de 
1,3 million, a récemment été détruite. Si ce rythme se 
poursuit, la République serbe aura honoré ses 
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obligations à cet égard avant le délai fixé à 2009. Nous 
avons prévu d’avoir nettoyé toutes les régions 
contaminées par les mines vers la fin de l’année 2008. 
Seule l’absence de l’aide extérieure nécessaire au 
financement des opérations de déminage peut retarder 
ces prévisions. 

 En outre, le commerce illégal des armes légères 
est un grave problème qui fragilise la stabilité de notre 
région. La prolifération des armes légères et son lien 
direct avec la criminalité organisée et le terrorisme 
constituent une réelle menace contre la paix et la 
sécurité. Cette situation est particulièrement évidente 
dans la province autonome serbe du Kosovo, 
actuellement sous l’administration intérimaire des 
Nations Unies, où le commerce illégal à grande échelle 
et le trafic des armes légères sont florissants. Si nous 
voulons régler ce problème, il nous faut appliquer 
strictement le Programme d’action, notamment en 
renforçant les contrôles à l’exportation et la 
coopération régionale et internationale. 

 La Serbie renouvelle sa détermination à lutter 
contre la prolifération incontrôlée et l’emploi abusif 
d’armes légères. En 2004, avec l’assistance et l’appui 
financier du Programme de développement des Nations 
Unies, la Serbie a détruit au total 35 000 armes et 
42 000 munitions, les meilleurs résultats obtenus en 
Europe du Sud-Est. 

 Des programmes de sensibilisation du public ont 
été mis en place sur les problèmes liés au commerce 
des armes légères et les dangers représentés par leur 
détention illégale. Mon pays est profondément déçu de 
l’impossibilité de la Conférence d’examen du 
Programme d’action à se mettre d’accord sur un 
document final. C’est pourquoi il convient de 
redoubler d’efforts sur les plans national, régional et 
mondial. 

 En tant que partie au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (TNP), la Serbie 
appuie l’action menée pour parvenir à la mise en œuvre 
de cet instrument et demeure convaincue que le TNP 
reste la pierre angulaire du désarmement et du régime 
de non-prolifération au niveau mondial. Ses trois 
piliers – désarmement nucléaire, non-prolifération 
nucléaire et utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire – constituent la base même du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. 
Malheureusement, la Conférence d’examen de 2005 
n’est parvenue à aucun résultat substantiel. Cet état de 
fait prouve la faiblesse du régime de non-prolifération 

et nous devons donc accroître nos efforts pour mettre le 
désarmement nucléaire et la non-prolifération au rang 
des questions importantes de notre ordre du jour. Pour 
cette raison, la Serbie attend avec grand intérêt la 
première réunion du Comité préparatoire à la prochaine 
Conférence d’examen du TNP, en 2007. Un accord 
rapide sur les questions non réglées insufflerait un 
nouvel optimisme. 

 Nous attachons une grande importance aux 
travaux de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) avec laquelle nous avons signé, en 
2003, un accord-cadre sur la coopération technique. Le 
renforcement du système de garanties adopté par 
l’AIEA au travers du protocole additionnel devrait 
devenir une norme pour les parties au Traité sur la non-
prolifération. À cet égard, nous apprécions vivement le 
rôle joué par l’AIEA pour empêcher le détournement 
vers la fabrication d’armes nucléaires ou autres 
dispositifs explosifs de matières nucléaires destinées à 
une utilisation pacifique. 

 En tant qu’État non doté d’armes nucléaires, mon 
pays est favorable à toutes les réunions aux niveaux 
régional et multilatéral ayant pour but de renforcer le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et 
d’accélérer le processus de ratification. Ainsi, nous 
appuyons la mise en place et le fonctionnement du 
régime de vérification, notamment le Système 
international de surveillance, le Centre de données 
nucléaires et son secrétariat, pour permettre à la 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires d’assurer 
et de vérifier le strict respect du Traité lorsque cet 
instrument entrera en vigueur. Nous appuyons le texte 
final de la Déclaration ministérielle conjointe sur le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, 
adopté il y a quelques semaines. 

 Cette année encore, le programme de travail de la 
Conférence est malheureusement resté dans l’impasse. 
Cependant, grâce à l’Initiative des six Présidents, la 
Conférence du désarmement semble maintenant revenir 
dans la bonne direction. Nous espérons que ces 
initiatives pourront faciliter l’adoption d’un 
programme de travail constructif. Les présidents en 
exercice et entrants devraient coopérer étroitement afin 
que la Conférence du désarmement puisse entamer des 
négociations sur un traité interdisant la production de 
matières fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires 
et autres dispositifs explosifs nucléaires, au début de la 
session de l’année prochaine. 
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 Les armes biologiques suscitent notre inquiétude. 
La Serbie respecte pleinement les dispositions de la 
Convention sur les armes biologiques et à toxines. En 
coopération avec certains États de l’Union européenne, 
elle compte réagir aussi efficacement que possible à 
tous les défis qui peuvent découler de leur utilisation. 
Ainsi, de nombreuses activités concrètes ont été 
entreprises pour renforcer les mesures destinées à 
prévenir et éliminer les dangers liés à des agents 
biologiques et des matières toxiques susceptibles d’être 
utilisés à des fins de terrorisme biologique. Les États 
parties à la Convention devraient lancer une campagne 
en faveur de l’adhésion universelle à cet instrument et 
promouvoir ses dispositions les plus concrètes. La 
Serbie appelle tous les États Membres à faire tout leur 
possible pour rechercher un terrain d’entente au cours 
de la prochaine Conférence d’examen, prévue à 
Genève cet automne. 

 Mon pays soutient également la mise en œuvre 
universelle et stricte de la Convention sur les armes 
chimiques. À cet égard, la coopération avec 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, 
dont le siège est à La Haye, revêt une importance 
particulière et, à cet égard, je souligne que mon pays 
honore ses obligations au titre des articles V et VI. 
Pour traiter de ces problèmes, la Serbie a organisé 
plusieurs cours internationaux sur la protection des 
armes chimiques. C’est pourquoi nous demandons à 
tous les pays détenteurs de telles armes de faire tout 
leur possible pour détruire la totalité de leurs stocks 
d’armes chimiques selon le calendrier prévu par la 
Convention. 

 Mon pays appuie fermement le contrôle efficace 
du commerce international des armes classiques, 
conformément aux critères appliqués au niveau 
mondial. Il s’agit d’une première étape importante vers 
la création d’un traité sur le commerce des armes. L’un 
des principaux objectifs d’un tel traité devrait être 
d’empêcher le détournement d’armes classiques à des 
fins illicites telles que la criminalité organisée et le 
terrorisme, sans qu’il soit pour autant porté préjudice 
au droit des États à produire, acquérir et maintenir ces 
armes à des fins de légitime défense, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte. 

 Pour terminer, j’exprime l’espoir que, durant la 
présente session, nous adopterons des résolutions 
fermes et efficaces permettant à la communauté 
internationale de traiter de manière concrète les 
menaces actuelles et émergeantes contre la paix et la 
sécurité internationales. 

 M. Jeenbaev (Kirghizistan) (parle en russe) : 
Madame la Présidente, au nom de la délégation 
kirghize, je vous félicite pour votre accession à la 
présidence de la Commission et vous souhaite plein 
succès dans votre tâche. Nous sommes certains que, 
sous votre direction avisée, nous serons en mesure de 
mener à bien nos travaux. 

 Nous souhaitons souligner l’important rôle de la 
Première Commission dans l’élaboration de démarches 
communes sur les questions essentielles du 
désarmement et de la sécurité internationale. Grâce au 
dialogue, nous pourrons mieux cerner les problèmes et 
les priorités en matière de sécurité, et élargir nos 
terrains d’entente. 

 Le renforcement du régime international de non-
prolifération nucléaire, fondé sur le Traité sur la non-
prolifération nucléaire (TNP), est l’une de nos 
préoccupations premières. Le fonctionnement du Traité 
doit s’appuyer sur trois piliers: désarmement, non-
prolifération et droit de tous les États parties à mener la 
recherche dans le domaine de l’énergie nucléaire, à 
produire cette énergie et à l’utiliser à des fins 
pacifiques. Les États doivent poursuivre leurs efforts 
pour l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires. À nos yeux, ce traité 
est l’un des instruments essentiels en matière de 
désarmement et de non-prolifération nucléaires, de 
stabilité et de sécurité du point de vue stratégique. 

 Pour appuyer l’action menée par la communauté 
internationale, cinq pays de l’Asie centrale  
– Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan Tadjikistan et 
Turkménistan – ont signé, le 8 septembre dernier à 
Semipalatinsk un accord portant sur l’établissement 
d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale. La signature de ce traité confirme notre 
attachement au principe de la non-prolifération et 
témoigne de notre contribution collective au 
renforcement de la sécurité internationale. Il convient 
de souligner que le traité appelle à une réhabilitation 
écologique des zones endommagées par suite 
d’activités liées à la course aux armes nucléaires, 
notamment des zones utilisées pour entreposer des 
stocks d’uranium enrichi. La République kirghize, qui 
est un des dépositaires du traité de l’Asie centrale, 
exprime sa gratitude aux États Membres et aux 
organisations internationales et non gouvernementales 
qui ont bien accueilli la signature de ce document 
historique. 



 A/C.1/61/PV.6

 

06-55668 29
 

 Je voudrais maintenant évoquer brièvement un 
certain nombre d’autres questions inscrites à l’ordre du 
jour de la Commission. Les instruments internationaux 
relatifs aux armes de destruction massive, notamment 
chimiques, bactériologiques et à toxines, devraient 
revêtir un caractère universel pour être le plus efficaces 
possible en matière de sécurité internationale. Selon 
nous, la prochaine Conférence d’examen des États 
parties à la Convention sur les armes biologiques 
devrait nous permettre de progresser dans l’action 
menée en vue de renforcer l’efficacité de la 
Convention. Nous nous félicitons de l’adoption par le 
Conseil de sécurité de la résolution 1540 (2004) 
portant sur la prolifération des armes de destruction 
massive et des technologies et matériels connexes. 
Nous travaillons activement au renforcement d’autres 
mécanismes de contrôle requis pour la mise en œuvre 
de la résolution. 

 Le Kirghizistan prend également des mesures 
appropriées au niveau national pour prévenir le 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre. 
Nous appuyons le rôle actif des Nations Unies pour 
rechercher une solution à ce problème. 

 Pour terminer, nous espérons que, durant la 
présente session, la Commission pourra relever plus 
efficacement les nouveaux défis auxquels fait face la 
communauté internationale dans le domaine du 
désarmement et de la sécurité internationale. 

 La Présidente (parle en anglais) : Le 
représentant de la République d’Azerbaïdjan a 
demandé la parole dans l’exercice du droit de réponse. 

 Je rappelle à toutes les délégations que, 
conformément au règlement, le nombre d’interventions 
dans l’exercice du droit de réponse pour toute 
délégation, sur toute question et à une séance donnée 
doit être limité à deux par question. La première 
intervention dans l’exercice du droit de réponse pour 
toute délégation, sur toute question et à une séance 
donnée doit être limitée à dix minutes et la seconde 
intervention à cinq minutes. 

 M. Ismayil-Zada (Azerbaïdjan) (parle en 
russe) : Madame la Présidente, au nom de ma 
délégation je vous félicite pour votre accession à ce 
poste éminent. 

 Les propos audacieux du représentant arménien à 
l’égard de mon pays m’amène à prendre la parole dans 
l’exercice de mon droit de réponse. 

 Je voudrais d’abord revenir sur certains chiffres 
ayant trait aux forces armées en Arménie où les 316 
chars de combat, 322 pièces d’artillerie et 5.000 
membres des forces armées arméniennes dépassent les 
normes établies. Ces chiffres figurent dans le rapport 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE). Ils vont au-delà de toutes les normes 
applicables à ce pays dans le cadre des traités, en 
fonction du nombre d’habitants. 

 Je voudrais également mettre l’accent sur les 
mines antipersonnel disséminées dans la région par les 
séparatistes arméniens durant la guerre dite de 
libération du Haut Karabakh. De nombreux 
ressortissants azerbaïdjanaise vivant dans les zones 
frontalières de cette région ont souffert de la situation 
ainsi créée. Ainsi, la République arménienne ne 
respecte pas ses obligations au titre du droit 
international. Elle ne respecte pas les résolutions du 
Conseil de sécurité et, de ce fait, représente un obstacle 
au développement pacifique de notre région. 
 

Organisation des travaux 
 

 La Présidente (parle en anglais) : Avant de lever 
la séance, je propose que nous revenions sur la 
question du calendrier indicatif de la deuxième étape 
des travaux de la Commission.  

 Un nouveau document révisé, 
A/C.1/61/CRP.2/Rev.2, a été distribué ce matin à toutes 
les délégations, la liste des orateurs invités à la séance 
de l’après-midi du lundi 9 octobre ayant été 
définitivement établie. 

 Comme les membres le constateront, nous aurons 
le plaisir d’avoir parmi nous le Secrétaire général de la 
Conférence du désarmement. 

 Nous devons également rectifier les informations 
concernant les séances du mardi 17 octobre et du 
mercredi 18 octobre, avec l’insertion du mot 
« officieux » pour respecter fidèlement la pratique 
suivie l’année dernière. Ainsi, les séances de ces deux 
jours seront de caractère officieux. 

 J’ai l’intention de diviser les séances officielles 
en trois parties pour permettre à la Commission 
d’utiliser au mieux le temps qui lui est imparti, de 
s’engager dans des débats productifs et de présenter 
tous les projets de résolution de manière efficace et en 
temps voulu. 

 La première partie commencera par l’intervention 
liminaire d’un orateur invité, comme indiqué dans le 
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document A/C.1/61/CRP.2/Rev.2. Après quoi je 
suspendrai brièvement la séance officielle pour que 
nous puissions tenir une séance de questions-réponses 
avec l’orateur invité. Ensuite nous reprendrons la 
séance officielle et aborderons la deuxième partie qui 
comprendra les interventions des délégations sur le 
sujet précis à l’examen. La troisième partie, également 
de caractère officiel, sera consacrée à la présentation 
des projets de résolution et de décision. 

 Puis-je considérer que le calendrier indicatif 
proposé pour nos débats thématiques et figurant dans le 
document A/C.1/61/CRP.2/Rev.2, tel qu’oralement 
révisé avec l’insertion du mot « officieux » pour les 
séances des mardi 17 et mercredi 18 octobre, agrée à 
toutes les délégations? 

 M. Najafi (République islamique d’Iran) (parle 
en anglais) : Madame la Présidente, je vous remercie 
d’avoir fait distribuer le document de travail révisé. 
Nous sommes tout à fait prêts à accepter les 
changements que vous venez de mentionner. 

 Je prends la parole pour expliquer la position 
exprimée hier par ma délégation. 

 Nous avons lu dans les procès-verbaux officiels 
de l’année dernière que, lors de la séance 
d’organisation des travaux, la Présidence avait fait la 
déclaration suivante : 

  « Au cours de la deuxième phase, j’ai 
l’intention de consacrer deux séances pour 
procéder à un échange de vues avec le Secrétaire 
général adjoint aux affaires de désarmement et 
d’autres responsables de l’ONU pour assurer le 
suivi des résolutions et des décisions adoptées par 
la Commission à sa dernière session, y compris la 
présentation de rapports. Comme l’an passé, ces 
rencontres auront lieu de manière informelle ». 
(A/C.1/61/60/PV.1, p.3) 

Je pense, Madame la Présidente, qu’avec les 
modifications que vous avez proposées, nous suivons 
la pratique de l’année dernière, et ma délégation est 
d’accord avec cette proposition. 

 La Présidente (parle en anglais) : Cette 
observation est très juste. 

 Puis-je considérer que le calendrier indicatif 
proposé pour nos débats thématiques (document 
A/C.1/61/CRP.2/Rev.2) tel qu’oralement révisé avec 
l’insertion du mot « officieux » pour qualifier le 
caractère des séances des mardi 17 et mercredi 18 
octobre, est acceptable par toutes les délégations?  

 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 50. 

 


